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pOEL, NOUVELLE AN NEE, tem ps propice où, dans 
notre préten due c iv ilisation , une trêve attén ue quelque  
peu  les âpres lu ttes d ’in flu en ce  et d ’in térêts e t perm et 

aux hom m es de goûter la jo ie  de vivre au m ilieu  d ’êtres  
aim és e t  sym pathiques.

T em ps béni où chacun peut exprim er avec  jo ie  les vœ u x  
qu’inspirent l’am our, l ’am itié  ou la franche cam araderie de  
com pagnons de travail.

L’équipe d ir igeante  d e  notre M ouvem ent e st donc 
heureuse de présen ter  à tous nos am is, adhérents e t lecteurs  
d e  ce  journal, les m eilleurs vœ u x  qu’e lle  form ule pour leurs 
personnes, leurs fam illes e t  le  succès de leurs travaux  
p rofession n els et sociaux.

D ix  années se  sont éco u lées depu is que la  p etite  équipe  
d es fond ateu rs d e  notre F éd ération  adressa it pour la pre­
m ière fo is  ses vœ u x  à ses adhérents. Nous aurons l ’occasion  
c ette  ann ée, à notre prochain C ongrès, d ’évoquer nos débuts 
e t d e  fa ire  le  b ilan  d e  ces d ix  années d ’action  parm i les

P A R

André BAPAUME
~ Secrétaire général de la F. F. S . 1. C. --------------

Ingénieurs e t  C adres nou vellem ent venus au syndicalism e, 
pour lui dem ander de sauver une situation  particu lièrem ent 
com prom ise e t  de reconquérir le  standing et l’autorité au x­
quels ils p euvent lég itim em ent prétendre.

M ais ce  souci ne fu t pas le  seu l qui anim a nos pionniers 
e t nos prem iers adhérents. L’adhésion  à une C entrale syndi­
ca le  ouvrière, qui com portait quelques risques, m arquait 
notre désir  de prendre notre p lace aux cô tés de nos am is 
ouvriers e t  em ployés, pour travailler  ensem ble à la m ontée  
du m onde laborieux, pour l ’am ener progressivem ent à  occu­
per sa p lace  d ’associé  à côté  d ’autres c la sse s de la société  
et assum er ses responsab ilités dans la Nation.

D ix  ans après, au -d elà  de nos problèm es p rofessionn els, 
ce  souci reste  toujours parmi les préoccupations m ajeures 
de notre M ouvem ent.

PAR -DELA les v œ u x  adressés aux personnes et aux  
groupem ents am is, e t  parce que nous ne séparons 
pas nos in térêts particu liers de ceu x  de notre Pays, 

chacun d ’entre nous souhaitera  aussi que celu i-ci parvienne  
à surm onter les graves d iff icu lté s  intérieures et extérieures  
qu’il traverse e t qu’il réponde aux vœ u x  d e  co n fian ce  et 
d ’espoir qu’un grand nom bre de peup les lui adressent.

Si la  ren aissance du Pays s’est e f fe c tu é e  si rapidem ent 
sur le plan d e  l ’équipem ent e t  de la production, par contre  
les esp érances nées de la  Libération ne se sont pas réa lisées  
sur le p lan soc ia l, e t les sa lariés, y  com pris les Cadres, 
connaissen t encore un régim e d e  subordination to ta le  par 
rapport aux possesseurs ou gérants du capital. D ix ans après, 
les réform es e ssen tie lles  de structures resten t encore à 
réa liser  pour transform er une économ ie de profits en une 
économ ie ordonnée aux besoins des hom m es, en com m ençant 
par les plus urgents, m êm e lorsque ces hom m es ne sont pas 
so lvables.

A près d ix  ans de travail acharné, le  niveau m oyen des 
sa la ires reste  in férieur à celu i de 1938 , m algré un volum e  
de production  jam ais a tte in t jusqu’alors (in d ice  160 , par 
rapport à 100  en 1 9 3 8 ) .

Près de la m oitié des sa lariés gagnent m oins de 3 0 .0 0 0  fr. 
par m ois. L’em ploi des jeunes reste  très d if f ic ile  à réa liser  ; 
les hom m es et les fem m es ne trouvent plus d ’o ffre s  à partir 
d e  50  ans et parfo is m oins, p lusieurs m illions de personnes 
âgées v iven t dans des conditions pitoyables.

E t l ’on vo it poindre à l ’horizon le  m om ent où les ♦ 
m éthodes de soc ia lisation  de l ’économ ie m ises en œ uvre par 
les R usses assureront à leurs populations, en plus d ’un form i­
dab le  poten tie l m ilita ire, un niveau de v ie  éga l, puis supé­
rieur à celu i que nous connaissons en France. Il est inutile  
de préciser qu’à ce  m om ent le  rideau  de fer  se  sou lèvera ♦ 
largem ent pour perm ettre aux ouvriers français d ’a ller cons- f  
tater  sur p lace les résu ltats du Socialism e.

La pénétration  du Com m unism e en  France serait alors 
réa lisée  si nos d iff icu lté s  soc ia les ne sont pas résolues. Les 
dirigeants du Pays, ceu x  aussi qui détiennent les lev iers de  
com m ande et qui ne sont pas au G ouvernem ent, com pren­
dront-ils en fin  que la  c lasse  ouvrière en a assez  d ’être  traitée  
en  parent pauvre ; qu’elle  désire  être a ssociée  réellem en t à 
la  gestion  de l ’économ ie française, de  façon  à  l ’orienter  
vers sa fin  norm ale e t  recu eillir  sa part lég itim e d e  profits ? ♦;

( S u i t e  p a g e  2 . )  J ;
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'ANNEE qui vient de s'achever a  été marquée par une activité 

syndicale intense, tant sur le plan général que sur celui des 
- S t J I  Ingénieurs et Cadres.

Son début a  été caractérisé par la  mise en œuvre d'un plan 
d'extension économique tendant à  accroître la production française de 
10 % en dix-huit mois et à  augmenter le revenu national et les salaires 
dans leu r ensemble tout en évitant le danger inflationniste.

L'indice général de la  production industrielle enregistre l'évolution 
suivante :
Fin Décembre 1953 . . . .  150

Janvier 1954 .................. 149
Février ............   149
Mars .............................. 153
Avril .................  156
Mai ................................  161

En décembre 1953, la  Commission 
Supérieure des Conventions Collec­
tives avait fixé le niveau des' res­
sources minima nécessaires men­
suellement à  un célibataire à  25.166 
francs net, soit 27.500 brut.

Le salaire minimum interprofes­
sionnel garanti (S.M.I.G.) était à  
100 fr. depuis septembre 1951 ; ie 
8 février 1954, le Gouvernement le 
portait à  115 fr. par l'adjonction 
d 'une prime de 15 fr.

C 'était la première fois qu'une 
majoration de salaires était réalisée 
sans être la compensation d'une 
perte de pouvoir d 'achat provoquée 
pa r les prix.

En juillet, le nouveau Gouverne­
ment prenait l'engagem ent de con­
fronter périodiquement l'accroisse­
ment de la  production et celui des 
salaires ; il fixait les prochaines 
étapes à  octobre 1954 et avril 1955.

Etape d'octobre : l'indice de pro­
duction atteint 160. Le Gouveme- 

Q u elle  a é té , p e n d a n t ce

Tuin ................
Juillet ............. mois de
Août .............. vacances
Septembre . .,........  152
Octobre .........
Novembre . ..........  ?

ment porte le S.M.I.G. à 121 fr. 50,
par l'octroi d'une nouvelle prime
de 6 fr. 50.

Dans l'intervalle, l'indice des sa-
laires réels. établi par le Ministère
du Travail, marquait les variations
suivantes :

Octobre 1953 ........... 496
•Janvier 1954 ............ 500
Avril .. 516
Juillet . 521
Octobre 522 soit

une majoration de 13 % par 
rapport à  octobre 1951.

En ce qui concerne les Cadres, 
aucune statistique ne permet de 
suivre l'évolution de leurs rémuné­
rations.

Quelques sondages effectués dans 
les Caisses de Retraites permettent 
d'enregistrer une majoration de l'or­
dre de 10 % ; toutefois, ces indica­
tions ont un caractère trop précaire 
pour permettre une conclusion fon­
dée.

tem p s, V a c tiv ité  fé d é ra le  ?

CONVENTIONS COLLECTIVES ET SALAIRES
Sur le plan national, nous avons 

discuté et signé les conventions sui­
vantes :

— Cuirs et Peaux : convention 
collective des Cadres des Entreprises 
de tannerie (à l'exception des cuirs 
verts) signée le 5-10-1954. Elle doit 
être complétée par une annexe con­
cernant les classificaitons.
— Vêtement : convention collective 
nationale des Cadres de l'industrie 
de l'équipement administratif et mi­
litaire, signée le 15-10-1954.
— Agences de Voyage : Convention 
collective nationale des Employés et 
Cadres, signée le 4-6-1954.
— Verre : Convention collective na ­
tionale des Ingénieurs et Cadres, 
signée le 23 'décem bre et complé­
tant la  convention nationale signée 
le 28 juillet (verrerie mécanique).

— Edition : Convention collective 
nationale professionnelle, avec an 
nexe pour Ingénieurs et Cadres, 
signée le 27-7-1954.

— Charbon : Convention collective 
nationale des Cadres des entreprises 
de l'importation charbonnière et 
commerce charbonnier signée le 
20-12-1954.

— Publicité : une convention col­
lective nationale professionnelle a  
été pratiquement établie, dont la si­
gnature doit intervenir prochaine­
ment.

(Jn certain nombre de conventions 
sont en cours de discussion :

— Bois et contreplaqué î conven­
tion collective nationale pour Ingé­
nieurs et Cadres.

— Laiterie : convention collective 
nationale professionnelle (conclusion 
subordonnée à  l'acceptation d'une 
convention semblable par les Coo­
pératives laitières).

— Matériaux de construction : 
Convention collective nationale avec 
annexe Cadres prévue.

— Pétrole : Convention annexe 
« Cadres », pourparlers engagés de­
puis plusieurs mois.

— Entreprises de hallage des ba ­
teaux de navigation intérieure : 
Convention collective nationale des 
Cadres.

Il convient de mentionner égale­
ment :

— Conserves : travaux suspen­
dus (refus des Organisations syndi­
cales de participer au  programme 
patronal de productivité des indus­
tries de la  conserve, compte tenu 
que la convention existante n'est 
pas, ou mal, appliquée dans de 
nombreuses entreprises).

— Salaisons : après des démar­
ches répétées, le principe de la 
discussion d'une convention collec­
tive nationale professionnelle a  été 
admis ; les travaux ne sont pas 
encore commencés.

— Meunerie : les pourparlers ont 
été rompus depuis la  réunion du 
9 janvier, devant le refus de la 
délégation patronale de s'engager 
à  inclure une clause salaires dans 
la convention.

— Bâtiment-Travaux publics : Une
Convention nationale a  été signée 
pour les ouvriers et les employés. 
Les pourparlers engagés depuis de 
nombreux mois et plusieurs fois in­
terrompus pour une convention col­
lective nationale des Ingénieurs et 
Cadres, ont été repris et se pour­
suivent en réunions restreintes de 
sous-commissions.

(Dans ce
n u m é fio
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— Entreprises de m areyage : un
travail préparatoire sérieux a  été 
effectué par notre Syndicat du Nord ; 
la discussion va pouvoir s'instaurer 
sur le plan national.

— Métallurgie : Les démarches 
répétées effectuées conjointement par 
la C.G.C.. F.O. et notre Fédération 
auprès de l'U.I.M.M. en vue de ia 
discussion d'une convention collec­
tive nationale pour les Ingénieurs 
et Cadres n’ont eu aucune réponse 
à  ce jour.

— Coopératives de consommation :
conversations commencées en mai 
en vue d'une convention collective 
nationale des Cadres.

Sur le plan des salaires :
— Chimie ï les démarches effec­

tuées auprès de l'U. I. C. n'avaient 
reçu qu'une réponse d'attente. La 
signature, le 23 décembre, d'accords 
ouvriers et employés nous a  permis 
de renouveler notre demande ; les 
pourparlers s'engageront dès les pre­
miers jours de janvier.

— Textile : Des accords ouvriers 
et mensuels ont été signés les 17 
novembre et 15 décembre ; les 
discussions en ont été suivies par 
nos représentants ; la  discussion 
pour les Ingénieurs et Cadres doit 
suivre.

— Commerce : Nous sommes in­
tervenus récemment auprès de la 
Fédération Nationale des Commerces 
multiples pour demander la révision 
des salaires Cadres. Nous n'avons 
pas encore de réponse.

— Pétrole : Une réunion a  eu 
lieu le 22 décembre, sans qu'un 
accord puisse être réalisé ; les con­
versations reprendront en janvier.

— Caoutchouc î N o u s  avons de­
mandé la révision des barèmes mi­
nima de la Convention.

— Banque ; Une action persévé­
rante, engagée par les Organisa­
tions syndicales en juillet a  abouti, 
après une décision unilatérale de 
l'A. P. B., à une décision intervenue 
en deuxième réunion de la Com­
mission Nationale de' Conciliation le 
26 novembre comportant majoration 
des salaires de 3,50 % à  dater du 
1-9-1954. et diverses améliorations 
sur le calcul de l'ancienneté ; l'en­
semble donnant approximativement, 
pour les Cadres une majoration des 
salaires de l'ordre d'environ 6 %. 
Notre Fédération a  pris une part 
importante aux multiples négocia­
tions qui ont abouti à  ce résultat.

Autres réalisations :
— Banque : D'autres résultats im­

portants et 'attendus depuis fort long­
temps ont enfin été obtenus : 
reconnaissance de l'ancienneté dans 
la profession ; établissement de  ré­
gimes de coordination AGIRC-AP.B 
et AGIRC/Banques populaires.

— Marine Marchande : Suite à  
un décret récent sur l'application 
des 48 heures à  la Marine Mar­
chande, notre Syndicat des Officiers 
a  signé avec le Comité Central des

( S u i te  p a g e  2 . )

Ingénieurs et Cadres 
faites un bon placement

Chaque année, l'ac­
tion syndicale vous rap­
porte plus qu'aucun autre 
placement.

Réglez donc dès main­
tenant votre cotisation 
syndicale annuelle, cela 
simplifiera et votre tâche 
et la nôtre.

M E R C I.

I
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F I S C A L I T É
Notre action continue

Chronique de la recherche scientifique
BILAN D’AC TIVITÉ D’ UN M IN ISTÈRE

A L ’OCCASION tic la  p ré sen ­
ta tio n  à  l’A ssem blée N a tio ­
n a le  d u  b u d g e t de  la  

R echerche  Scientifique, la  g ran d e  
p re sse  q u o tid ienne  a publié  quel­
q u es e x tra its  d 'u n e  d éc la ra tio n  
du  S ec ré ta ire  d ’E ta t,  M. LONG- 
CHAM BGN, su r le  b ilan  d 'a c t i­
v ité  de ses Services. Le jo u rn a l 
« Le M onde ». en p a r tic u lie r , a  
f a i t  d a n s  ses colonnes une  la rg e  
p lace  à  ces d éc lara tio n s .

A ssu re r une bonne co o rd in a ­
tio n  e n tre  le s  d iffé ren ts  C en tres 
de  recherches, ta n t  p riv és  que 
publics, qu i e x is te n t en F ran ce , 
a  d éc laré  le M in istre , te lle  e st 
la  tâch e  p rim o rd ia le  qu i incom be 
nu  S ec ré ta ire  d 'E ta t  de la R ech er­
che Scientifique e t Technique.

R endons la  p a ro le  a u  M in istre . 
I l  im p o rta it d ’abord  de  ré fo rm er

L E jeudi 16 décem bre s ’est 
ten u e  au  C o m m issaria t du  
P la n  la  séance de c lô tu re  

d e  la  C om m ission de la  R ech er­
che  Scientifique e t T echnique du 
P la n . M. LA U G IER , qui a  p ré ­
sidé une an n ée  e n tiè re  avec une 
m ag is tra le  a u to r ité , les n o m b reu ­
ses séances de  tr a v a il  de la  
C om m ission, é ta n t  p ré sen tem en t 
en  m ission  à  l ’é tra n g e r , c ’est 
M. R ené P E R R IN , d irec teu r géné­
ra l  de -l E n trep rise  d 'é lec tro m éta l­
lu rg ie  e t d 'é lectro ch im ie  d ’U gine, 
d o n t la  com pétence  en  m atiè re  
d e  rech erch e  e st n o to ire , qui 
p ré s id a it  la  séance.

L a C om m ission p lén ière  a  en­
té r in é  san s  d éb a t le vo lum ineux  
r a p p o r t  conclusif d o n t les ré ­
d a c te u rs  so n t MM. CHAM PE- 
T IE R , v ice-p résiden t du  C. N. 
R . S., e t  SCW OB, in sp ec teu r gé­
n é ra l  de l ’In d u s tr ie  e t du  Com ­
m erce. Nous jo ignons, en t a n t  que 
com m issa ire  m an d a té  p a r  la  C .F. 
T .C ., n os fé lic ita tio n s  à  celles 
que  M. P E R R IN  a  ad ressées aux  
ra p p o rte u rs  gén érau x  d o n t i l  a  
sou ligné l ’o b jec tiv ité  ; c ’e st a u  
p r ix  d ’un  effo rt considérab le  
q u ’ils o n t résum é des déb ats  
so uven t tu m u ltu eu x  e t proposé 
a u  nom  de to u s  des so lu tio n s 
constru c tiv es. Le m in is tre  a  bien 
voulu  d éclarer que le docum ent

N Ol'S nous sommes plu à 
reconnaître que M. 
VIATTE, qui, d’ailleurs, 

est professeur agrégé d’Uni- 
versité, est un de nos rares 
honorables parlementaires qui, 
avec une obstination très ju­
rassienne, mène le bon com­
bat pour intéresser le Parle­
ment à la Recherche. Il nous 
fait aimablement le service 
d’une brochure intitulée « En­
seignement » et qui est éditée 
rue de Poissy. No.us extrayons 
du numéro « Octobre-novem­
bre 1954 » de cette brochure 
quelques renseignements sug­
gestifs.

Après avoir fait le procès 
justifié de l’état d’anarchie ac­
tuel qui préside à l’activité 
de nombreux Centres qui s’i­
gnorent les uns les autres et 
plaidé la cause de la coordi­
nation, M. VIATTE' met prin­
cipalement l’accent sur la mi­
sère de nombreux laboratoires 
officiels : « Cette misère, dit- 
il, est effarente, tant pour l’é­
quipement que pour la situa­
tion du personnel. »

« La visite de nos labora­
toires d’Université par exem­
ple est un sujet de honte pour 
les Français qui, heureuse­
ment, ne le savent pas tou­
jours. Ici, quatre savants et 
leurs élèves travaillent dans 
une seule salle de 20 m2 ; d’au­
tres sont installés dans des 
caves sans air ni lumière (rue 
Cuvier à Paris). Le labora­
toire de l’Institut de chrono­
métrie reçoit 150.000 fr. par 
an pour fonctionner, etc.

« Pour le personnel, un 
chercheur officiel, dont les tra­
vaux sont appréciés, peut ar­
river à gagner 60 à 70.000 fr. 
par mois à l’âge de 35 ans. Je 
cite l’exemple d’un jeune sa­
vant dans ce cas qui s’est vu 
offrir 1 million par mois par 
une Société étrangère qui con­
naît la valeur de l’intelligence.

« Lorsqu’un de nos savants 
mérite une récompense, par

le s  S erv ices de R echerches p u ­
blies, d ép en d an t de  d iffé ren ts  
M in istè res  e t  qui, ju sq u ’à  p ré ­
sen t, m en a ien t le u r  p e ti t  bon­
hom m e de chem in  ind ép en d am ­
m en t. M. LONGCHAM BON a  in s­
ti tu é  un  m écanism e trè s  souple 
de cd o rd in a tio n  des nom breux  
é tab lissem en ts  de rech erch es sub ­
ven tio n n és p a r  l ’E ta t .  D ’a u tre  
p a r t,  u n  d éc re t pub lié  a u  « .T. O. » 
du  10 octobre  p lace  sous l’a u to ­
r i té  d u  S e c ré ta r ia t  d ’E ta t,  non 
seu lem en t les la b o ra to ire s  offi­
ciels, m a is  encore  les cen tres  
techn iques in d u s tr ie ls  e t  les é ta ­
b lissem en ts p rivés.

Un Conseil S u p é rieu r de  la  
R echerche  Scientifique e t du  P ro ­
g rès T echn ique  e s t in s titu é . Ce 
Conseil s e ra  d iv isé  en h u it  Sec­
tio n s h a b ilité es  chacu n e  à  donner

an aly sé  qui se ra  tra n s m is  au  
C om m issaria t du P la n  e t a u  G ou­
v e rn em en t, c o n trib u e ra  au  déve­
lo p p em en t de la  rech e rch e  scien­
tifique en  F ra n c e .

EXTRAIT DE L’EXPOSE 
annexe an projet de loi 

portant approbatidn du 2e Plan 
de Modernisation et d’Equipemeni
FO R M A TIO N  DES C H E R C H E U R S

« P o u r assurer la form ation et le 
recrutem ent des chercheurs, il est 
proposé dans certains E tablisse­
m ents d ’enseignem ent supérieur, 
un troisièm e cycle d’études qu i as­
surerait une spécialisation scienti­
fique et technique^ perm ettant de 
découvrir les véritables vocations 
de chercheurs.

« L'am élioration de la condition  
des chercheurs est une condition  
essentielle pour les attirer et les 
retenir dans les laboratoires.

« Les droits des inventeurs sala­
riés, dont l'activité a donné lieu  
à une prise de brevets, doivent 
être défin is de manière à encoura­
ger l'inven teur et à reconnaître son  
effort, d

exemple un prix de l’Acadé­
mie des Sciences, il reçoit 13 
ou 25.000 fr., les prix Staline 
pouvant atteindre 200.000 rou­
bles, soit, en principe, une 
quinzaine de millions de fr. 
Rappelons d’ailleurs qu’un 
membre de l’Institut reçoit, 
s’il est assidu aux séances,
60.000 fr. par an, à moins 
qu’il ne soit de la Section des 
Sciences appliquées à l’Indus­
trie, auquel cas la République 
estime que cela ne vaut pas 
plus de 2.000 fr. par an. Tout 
cela est-il digne de la France ? 
Est-ce bien sérieux ? »

Et M. VIATTE de conclure : 
« Il est curieux de constater 
que les grandes puissances 
modernes consacrent au moins 
1 % de leur revenu national 
à la Science (U. S. A., Grande- 
Bretagne, U. R. S. S.). Nous 
n’en sommes pas à 1/2 %. En 
valeur absolue 60 milliards (?) 
en France, 400 dans l’Alle­
magne de l’Ouest. »

J. ESCHER-DESRIVIERES.

le u r  a v is  su r  c e rta in e s  q u estions 
p a r tic u liè re s  d a n s  le  c ad re  d’un 
p ro g ram m e d ’ensem ble.

M entionnons la  c ré a tio n  d ’une 
Section  « de  la  P ro p rié té  in d u s­
tr ie lle  » q u i s 'e ffo rce ra  de  p ro ­
poser u n  am én ag em en t de  la  
s tru c tu re  ju r id iq u e  des b rev ets  
a in s i qu’u n e  am é lio ra tio n  du 
m arch é  p riv é  e t pub lic  des é tu d es 
e t des fab rica tio n s .

N ous ex p rim o n s le  so u h a it que 
ce tte  C om m ission m ette  à  son 
p ro g ram m e le  p rob lèm e de la  
p a r tic ip a tio n  des t ra v a il le u rs  
sa la r ié s  au x  bénéfices d ’e x p lo ita ­
tio n  de le u rs  in v en tions.

B I L A N
( S u i te  de  la p re m iè re  p a g e )

Armateurs un accord portant la  ré­
munération forfaitaire des heures 
supplémentaires de 18 à  25 %.

Il convient de ne p as . oublier de 
mentionner l'action réalisée sur le 
plan régional. Citons simplement a 
titre d'exemple la  Région du Nord : 
convention collective des brasseries, 
convention collective de la  Métal- • 
lurgie avec accord provisoire pour 
les Cadres à  Lille, à  Douai. Refus 
de notre Syndicat de signer l'ac ­
cord proposé à  Roubaix-Tourcoing, 
jugé insuffisant. Demande du Syn­
dicat régional en vue d 'une révision 
des barèm es du Bâtiment. Divers 
travaux en cours pour préparer la 
discussion de différentes Conven­
tions. A signaler notamment la  de­
m ande d'élaboration d 'une conven­
tion pour les cadres des entreprises 
de m areyage : ces pourparlers, en­
visagés tout d 'abord pour la région 
du Nord vont pouvoir trouver leur 
suite sur le plan national.

Sur le plan parisien : signature 
d'un avenant concernant les classi­
fications des Cadres des « Vins et 
Spiritueux » (15-6-1954), participation

Notre Fédération est continuelle­
ment demeurée attentive à  défendre 
en toutes circonstances les intérêts 
de ses mandants. Rappelons notam­
ment les audiences au  cours des­
quelles nous avons pu exposer à 
M. Edgar FAURE, Ministre des Fi­
nances, et à  M. AUJOULAT, Minis­
tre du Travail ; les préoccupations 
des Ingénieurs et Cadres. Nous n 'a ­
vons pas m anqué d 'attirer l'atten­
tion des Ministres sur le rôle que 
les Ingénieurs et Cadres assument 
dans le plan d'expansion économi­
que et sur la  nécessité de  les asso­
cier quant aux résultats de cette 
politique.

Cette année a  vu la  naissance de 
quelques nouveaux Syndicats. Ci­
tons notamment la création d'un 
Syndicat National des Ingénieurs et 
Cadres des Mines qui v a  ainsi coor­
donner et rassem bler les divers 
Groupements d'ingénieurs des Mines 
existant dans notre Mouvement. 
Nous nous félicitons aussi de l'af­
filiation à  notre Fédération d'un des 
plus anciens et importants Syndicats 
de la  C.F.T.C., le Syndicat National 
des Journalistes.

• La création à  la  C.F.T.C. d'un 
« CARTEL » des Industries du Tex­
tile marque une réalisation impor­
tante tendant à  associer, dans le 
respect de leur indépendance, les

N otre action sur le plan de la 
fiscalité con tinue... A ra p p ro c h e  
de la discussion de la Loi de 
F inances, nous avons cru devoir 
adresser à M. le P résiden t Edgar 
FÀ URE, M inistre  des F inances, la 
le ttre  dont ci-dessous le texte :

M onsieur Edgar FylURE, 
M inistre des Finances 

et des A ffa ires E conom iques, 
93, rue de R ivo li. Paris (1er) 

24 décem bre 1954.
M onsieur le Président,

A u  cours de l'audience que vous 
avez bien voulu  accorder, le 24 
octobre dernier, à une délégation  
du  Com ité D irecteur de notre Fé-
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aux discussions engagées avec le 
Patronat de la Métallurgie en vue 
d 'une révision des minima de sa ­
laires (pourparlers rompus suite à  
position intransigeante du Patronat).

Suite à  la  demande formulée par 
les Organisations syndicales le 29- 
4-1954, la Convention collective des 
Courtiers d'A ssurances a  été éten­
due pa r arrêté du 26-8-1954.

Enfin, il y  a  lieu de rappeler les 
longues et laborieuses négociations 
en vue de la  conclusion de la  Con­
vention Collective des Cadres des 
Assurances. Après maintes réunions 
de la  Commission Paritaire du 3 mai 
1954 à  fin octobre et plusieurs réu­
nions en Commission mixte au  Mi­
nistère du Travail, les pourparlers 
se sont finalement trouvés rompus 
le 7 décembre, les Employeurs se 
refusant à  souscrire aux demandes 
des Organisations syndicales. Sur 
le plan salaires, la  F.F.S.A. a  re­
commandé à  ses m andants d 'appli­
quer les traitements afférents aux 
propositions qu'elle avait formulées 
et refusées par les Organisations de 
Cadres. A Lyon et au  Mans, des 
pourparlers sont en cours en vue 
de  l'élaboration d 'une convention 
collective Cadres.

différentes catégories de salariés : 
ouvriers, employés, agents de m aî­
trise, ingénieurs et cadres, à  la vie 
économique et sociale de leur indus­
trie.

FISCALITÉ
Une réforme fiscale très modeste 

a  été obtenue. Elle comportait en­
tre autres dispositions un allégement 
de la  surtaxe progressive, dont cha­
cun a  pu mesurer l'intérêt. Cet a l­
légement s'est échelonné suivant les 
cas entre 30.000 et 50.000 fr. ; rap ­
pelons qu'il a  été obtenu du Minis­
tre des Finances en compensation 
du sacrifice que les Cadres avaient 
accepté sur la  hiérarchie des rému­
nérations dans la politique tendant à  
relever les bas salaires. Cç numéro 
du journal mentionne par ailleurs 
une nouvelle démarche tendant à  
alléger encore quelque peu la charge 
de nos impôts directs.

ACTION CONFÉDÉRALE
Outre les travaux concernant spé­

cialement les problèmes des Ingé­
nieurs et Cadres, notre Fédération a 
participé d'une m anière effective à  
la  direction confédérale par l'inter­
médiaire de  son Secrétaire général, 
A. BAPAUME, membre du Bureau 
Confédéral. C'est ainsi que nous 
avons participé aux différentes en­
trevues avec le Chef du Gouverne­
ment, au  cours desquelles nous lui 
avons exposé les problèmes particu­
liers aux Cadres.

Notre • Fédération assume en ou­
tre la  charge d'un m andat confédé­
ral au  Comité National de la Pro­
ductivité, où elle essaie de faire 
prévaloir une conception tendant à  
associer les travailleurs aux efforts 
et aux résultats d’une productivité 
accrue.

L'une des réalisations syndicales 
les plus importantes de ces derniè­
res années a  été la  création d'un 
Centre Intersyndical de Recherches 
et d'Etudes pouvant mettre des 
experts et ingénieurs à  la  disposition 
des Organisations syndicales pour 
leur donner tous les éléments des 
problèmes posés aux salariés par 
le progrès technique et les conseil­
ler dans la  recherche des modes 
d'intéressement collectif à  l'accrois­
sement de la  productivité. La gran-

dération, nous vous avons signalé 
que, sans m éconnaître les allége­
m ents fiscaux apportés aux salariés 
par la loi du  10 avril 1954 portant 
réform e fiscale, il était indéniable  
que la part des salariés — et en 
particulier des Cadres — dans le 
m ontant global recouvré au titre  
de la surtaxe progressive dem eurait 
encore très im portante. Ce fait 
avait d 'a illeurs été souligné lors 
des discussions parlementaires qu i 
ont précédé le vote de la loi du  
10 avril 1954.

Il avait été adm is que les d isposi­
tions prévues dans la loi en faveur 
des salariés constituaient pour les 
Cadres une com pensation partielle  
à un relèvem ent des salaires, lim ité  
aux rém unérations les plus faibles.

Il avait été égalem ent reconnu  
que la progressivité des taux appli­
cables à chaque tranche des reve­
nus imposables dem eurait trop  
lourde et qu 'u n e  détente  des taux, 
ainsi qu 'un  élargissement des tran­
ches seraient souhaitables.

A u  cours des débats à l'A ssem - 
blée Nationale, plusieurs parle­
m entaires ont en outre proposé que  
les contribuables soient autorisés 
à déduire, lors de l'établissem ent 
de leur déclaration annuelle de re ­
venus, le m ontant de la surtaxe 
progressive q u 'ils  ont acquittée  
sur leurs précédents revenus.

N e m éconnaissant pas les im pé­
ratifs budgétaires auxquels est sou ­
m is tou t M inistre des Finances, 
nous vous avions dem andé d 'e n v i­
sager une déduction sinon tohde, 
du m oins partielle, des im pôts ac­
quittés au titre de la surtaxe p ro ­
gressive. Vous nous avez vous- 
m êm e rappelé qu 'é tan t alors sim ­
ple parlem entaire, vous aviez, il y  
a quelques années, fait adm ettre  
par l'A ssem blée  et le G ouverne­
m ent, la déduction , sur les reve­
nus déclarés, du quart de la der­
nière im position des contribua­
bles. Vous nous avez prom is d 'exa ­
m iner s 'il vous serait possible de 
prendre une mesure iden tique à 
celle que vous aviez fait adopter 
dans le passé.

Nous com ptons que vous serez 
disposé à accorder cette satisfac­
tion à nos mandants, à l'occasion  
de l ’examen de la Loi des F inan­
ces, el vous /trions d'agréer, avec 
nos rem erciem ents, l ’assurance de 
notre houle considération.

Le Secrétaire Général :
A . BAP A U M E.

Un double de cette le ttre  a été 
adressé à M. Pau l REYNAUD, 
Président de la Commission des 
Finances, et à M . BARANGE, 
R apporteur G énéral, ainsi qu ’aux 
Présidents des d ifférents Groupes 
Parlem entaires en dem andant à 
ees dern iers d’a ttire r l ’attention  
des m em bres de leur G roupe p a rti­
cipant aux travaux de la Com m is­
sion des Finances.

de presse a  fait écho à  plusieurs 
reprises à  diverses expériences soit 
professionnelles : dans l'industrie de 
la  chaussure, région de Fougères, 
soit de reconversion d'industries 
dans la  haute Vallée de l'Aude, 
expériences dans la  réalisation des­
quelles le C.I.E.R.P. a  joué un rôle 
d animateur. Ce Centre est dirigé 
conjointement pa r notre ami BA­
PAUME, son actuel président, et 
M. SPEYSEFt. de  la C.G.C.

ACTION SUR LE PLAN 
INTERNATIONAL

Notre Fédération a  œ uvré pour 
aider à  la  création de mouvements 
identiques au nôtre dans les diffé­
rents pays affiliés à  la  C.I.S.C., Des 
résultats intéressants ent été  enre­
gistrés au  cours du Congrès inter­
national qui s'est tenu à  Bonn en 
septembre dernier. Nos enquêtes 
avaient démontré que le Syndicalis­
me des Ingénieurs et Cadres est 
peu développé dans les pays voi­
sins ; or, nous avons maintenant 
enregistré la création (^'Organisations 
syndicales authentiques d'ingénieurs 
et Cadres, en Belgique, Hollande, 
Sarre, Allemagne, etc.

Ainsi se développe, sous l'égide 
de la  C.I.S.C., un puissant mouve­
ment syndical chrétien dans les dif­
férents pays affiliés à  notre Cen­
trale Chrétienne Internationale.

Ce tableau sommaire montre que 
l'année écoulée a  été marquée par 
une série d'initiatives et de réali­
sations qui témoignent de la  vita­
lité et du dynamisme de notre Mou­
vement.

(S u i te  d e  la p rem ière  p a g e )

CES vœ ux que nous form ulons, il dépend de chacun  
d ’entre nous de les fa ire  passer dans les fa its  ; les 
Cadres et Ingénieurs ont une responsabilité  h iérar­

ch isée  dans leur réalisation .
A  tout prix, il im porte que le n iveau de v ie  s ’é lèv e  

sans m arquer d ’arrêt. II im porte que l ’appareil de production  
produise toujours davantage à des prix plus bas, de façon  
à accroître la dem ande et m aintenir le n iveau  de l’em ploi.

En cas d ’échec de cette  po litiq ue, les Ingénieurs et  
Cadres porteraient conjointem ent avec  le  Patronat une  
lourde responsabilité .

Nos adhérents savent tou t cela  ; leurs contacts perm a­
nents avec leurs ouvriers e t  em ployés sur le  p lan p ro fe s­
sionnel et sur le p lan  syn d ica l le s  ont depu is longtem ps in s­
truits exactem ent des espérances ouvrières ; ils œ uvrent 
avec d ’autres en p le in e  pâte , et c’est pourquoi nous som m es, 
en d éfin itiv e , confian ts dans l ’avenir du Syndicalism e Chré- 
tion  et dans celu i d e  notre Pays.

CLOTURE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION 
lie la recherche scientifique et technique 

du 2 e plan de modernisation

LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE EN FRANCE

ACTION GÉNÉRALE
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NOTRE RÉGIME DE RETRAITE
I. - Nature et fixation du salaire de référence s j o m m e n t  c a ic u ie . t .o n  u *  p o in t ,  d e  r e tr a i te  ?

plafonds. I l  a  m a in ten u , e n  e f­
fe t, la  règle  posée p a r  l ’a r tiç le  6 
de la  C onvention  collective 
d 'a p rè s  laquelle  la  t ra n c h e  de 
ré rm ftié ra tion  an n u elle  supérieu re  
à  q u a tre  fois le p la fo n d  de la 
S écurité  Sociale ne su p p o rte  au­
cune co tisa tio n . M ais il a  a jo u té  
à  cet a r tic le  6 un  3* a lin é a  p ré ­
v o y an t que d an s le cas  où la  
ré m u n é ra tio n  m oyenne soum ise 
à co tisa tio n  a ccu se ra it une aug­
m e n ta tio n  en  pourcen tag e  supé­
rieu re  à  celle de la  ré m u n é ra tio n  
m axim um  soum ise à  co tisa tio n , 
la  C om m ission P a r i ta ire  p o u rra it  
re lever la lim ite  su p érieu re  au- 
dessus de q u a tre  fois le p lafond  
de la  S écurité  sociale.

L ’ad jo n c tio n  de ce nouvel a li­
n é a  a  eu  p o u r o b je t d ’év ite r des 
v a ria tio n s  tro p  im p o rta n te s  du 
n om bre  de p o in ts  a ttr ib u é  aux  
p a r tic ip a n ts  c o tisa n t a u  p la fo n d  
du régim e.

I l  est a p p a ru  à  la  C om m ission 
P a r i ta ire  que le .m a in tie n  en  
1954 du  p lafo n d  de 1.824.000 f r .  
ne p e rm e ttra it  pas d ’a ttr ib u e r  
aux  cad res c o tisa n t à  cette  lim ite  
su périeu re  u n  nom bre de p o in ts  
voisin de 1.440. Aussi, f a is a n t 
a p p lic a tio n  de l ’a v en a n t qui ve­
n a it  d 'ê tre  signé, elle a  p o rté  à
1.920.000 fran c s  le p la fo n d  supé­
r ieu r de co tisa tio n  p o u r l ’exer­
cice 1954. I l  n 'é ta i t  pas  possible 
d 'é v ite r  un  c e r ta in  effet ré tro a c ­
t if  si l ’on  vo u la it red resser la  si­
tu a tio n  dès 1954. L a ré g u la risa ­
tio n  qu i se f a it  to u jo u rs  en fin 
d ’an n ée  p e rm e ttra  d ’e ffec tuer le 
ra p p e l des c o tisa tio n s  a ffé ren tes  
au x  deux p rem iers  tr im e s tre s  
avec le m in im u m  de gène.

L a  C om m ission P a r i ta ire  a, en  
o u tre , décidé p a r  la  m êm e déli­
b é ra tio n  q u ’à  la  fin  de l ’exercice 
1954 e t à  la  fin  de ch acu n  des 
su iv a n ts , elle a p p réc ie ra it, s 'il y 
a v a it  lieu, de re lever le p lafo n d  
su p é rieu r de co tisa tio n  à com pter 
du l r<! jan v ie r  de l'exercice su i­
v a n t. C ette  ap p réc ia tio n  sera  
fa ite  su r  le vu  des renseigne­
m en ts  recueillis  p a r  l ’A .G .I.R .C . 
a u p rès  des in s titu tio n s  concer­
n a n t  le n iv eau  des sa la ires  d if­
fé ren tie ls  au  cours de l ’exercice 
considéré. Il e s t b ien  év iden t que 
les é lém en ts d 'a p p ré c ia tio n  a insi 
réu n is  n 'a u ro n t  p a s  une rig u eu r 
su ffisan te  p o u r q u ’on puisse g a ­
r a n t i r  que le cad re  c o tisa n t à  la 
lim ite  supérieu re  recev ra  to u jo u rs  
1.440 p o in ts . Du m oins est-il v ra i­
sem blab le  que les é c a r ts  a u to u r 
de ce ch iffre  se ro n t d ’une fa ib le  
am p litu d e .

Si le p la fo n d  de la  S écurité  
sociale v e n a it à  ê tre  relevé, la  
lim ite  supérieu re  de c o tisa tio n  au

régim e se ra it, en  to u t é ta t  de 
cause, a u  m oins égale à  q u a tre  
fois le p lafo n d .

D 'a u tre  p a r t,  la  C om m ission 
P a r i ta ire  a  précisé que, confo r­
m ém ent du re s te  au  bu t que l ’on 
s 'é ta i t  efforcé d 'a tte in d re  ju sq u ’i­
ci, le sa la ire  de ré férence  se ra it  
d é te rm in é , à  p a r t i r  de 1954, de 
façon  à  a ttr ib u e r  chaque  an n ée  
a u  sa la ire  d ifféren tie l m oyen un 
nom bre  de p o in ts  com pris e n tre  
650 e t 660, p o u r un  tau x  de 
co tisa tio n  de 8 % , (il est, en  
effet, nécessa ire  de p révo ir une 
c e r ta in e  m arge , n o tam m en t afin  
de p e rm e ttre  l ’a rro n d issem en t en 
fra n c s  du sa la ire  de référence).

P a r  cet ensem ble de m esures, 
on  p e u t penser que la  s i tu a tio n  
se ra  redressée . Elles n ’a u ro n t

K  Q u e s tio n  q u i n o u s  e s t  b ie n  s o u v e n t  p o sé e .
I ls  s ’o b t ie n n e n t  e n  d iv is a n t  le  to ta l  d e s  c o t is a t io n s  a f f e c ­

té e s  à  la  r e tr a i te  p a r  le  s a la ir e  d e  r é fé r e n c e  f i x é  to u s  le s  a n s  
( 7 8  f r a n c s  p o u r  1 9 5 4 ) .

A u tr e  q u e s t io n  : Q u  e s t -c e  q u e  le  sa la ir e  d e  r é fé r e n c e  ?
L a  r é p o n s e  e n  e s t  d o n n é e  d a n s  l ’é tu d e  c i-a p r è s , p a ru e  d a n s  

le  b u l l e t i n . t r im e s tr ie l  d e  l ’A .G .l .R .C . ,  q u i  e n  e x p l iq u e  le  m é c a n is m e  
q u i  le  d é te r m in e .

A in s i  n o s  l e c te u r s  s e r o n t  in fo r m é s  su r  c e s  p r o b lè m e s  q u i  le s  
in té r e s s e n t  to u t  p a r t ic u l iè r e m e n t .

to u tefo is d 'e ffe t q u ’à  p a r t i r  de 
1954. P o u r le sa la ire  de ré férence 
de 1953, la  C om m ission P a rita ire , 
qui n e  pou v a it p a s  re lever ré­
tro ac tiv em en t le p la fo n d  de cet 
exercice, n ’a  pas pu se co nfo rm er 
à  la  règle qu i v ien t d ’ê tre  exposée 
e t q u ’elle su ivra  à  l ’aven ir. Au 
lieu des 79 ou 80 fran cs  q u 'a u ­
ra i t  donnés son  ap p lic a tio n  s tr ic ­

te , elle a- a d o p té  le ch iffre  de 
78 fran cs, ce qui a ttr ib u e ra  667 
p o in ts a u  cad re  m oyen e t 1.403 
a u  p lafo n d . Elle a, du  reste , te n u  
à  préciser que le re to u r, en  1954. 
à  la règle adop tée  e n tra in e n .it  
nécessa irem en t p o u r c e r ta in s  p a r ­
t ic ip a n ts  une baisse de po in ts 
d o n t il n 'y  a u ra i t  p a s  lieu  de 
s ’é to n n er.

II. - Réponses à des questions souvent posées
Le rô le  e t le m ode de fixation  

du  sa la ire  de ré férence  é ta n t 
a in s i b ien  co nnus, il est u tile  
d 'ex p liq u er p lus p a rticu liè rem en t 
c e r ta in s  p o in ts  qui p rovoquen t 
so u v en t des questions ou des 
objections.

V  C e rta in s  tro u v en t le sa la ire  
de ré fé ren ce  tro p  élevé.

Sa v a leu r absolue n ’a  p a s  d ’im ­
p o rtan ce , p a s  plus que le nom bre  
absolu  de p o in ts . Si, depuis l ’o ri­
g ine, le p rix  du  p o in t a v a it  été  
d 'x  fois p lu s fo rt, ch ac u n  a u ra i t  
dix fois m oins de p o in ts , m ais la  
ré p a r t it io n  des ressources p e rm e t­
t r a i t  de p a y e r aux re tra ité s  
ch acu n  de leu rs p o in ts  dix fois 
p lus cher. Ce qui im porte  réelle­
m en t, c ’est la  constan ce  du  prix  
réel du  p o in t au  cours des a n ­
nées. Elle e st assurée  com m e on 
l ’a  dit ci-dessus.

2° D 'a u tre s  s 'é to n n en t, a lo rs  
que leu r t r a ite m e n t n 'a  pas va­
rié  d ’une an née  à  l ’au tre , de re ­
cevoir m oins de p o in ts . C ette  
conséquence e st in év itab le  si le 
tra ite m e n t, fixe en v a leu r nom i­
na le , n 'a  p a s  gardé  la  m êm e po­
s itio n  p a r  ra p p o rt  à  l ’ensem ble. 
E n  effet, si la  m oyenne générale  
des sa la ires  des cad res a  aug­
m en té  com m e elle n ’a cessé de 
le fa ire , de façon  plus ou m oins 
m arquée, depuis le début du ré­
gim e, ce tte  a u g m e n ta tio n  ne  s 'e s t 
p a s  p ro d u ite  p a r to u t  au  m êm e 
m om ent e t d an s la  m êm e p ro ­
p o rtio n . H fa u t du reste  obser­
ver q u ’une s ta g n a tio n  a p p aren te , 
à  un  m om ent donné, p eu t prove­
n ir  de ce que les in téressés 
a v a ien t bénéficié d 'a u g m e n ta tio n s  
a v a n t l ’ensem ble des a u tre s  ca­
dres. De ce fa it ,  ils  o n t pu  se

tro u v er, 1 année  précédente , d an s 
une s itu a tio n  favorab le  dont 
personne ne s ’est p la in t. Mais, 
s> l ’ensem ble des cad res ra ttra p e  
le re ta rd  l ’an n ée  su iv an te , les 
cad res de la  b ran ch e  ou de l ’en ­
trep rise  en  question  s ’estim en t 
a lo rs  lésés e t p ré sen te n t parfo is 
des ré c lam a tio n s  qui ne p rov ien ­
n e n t que d 'u n e  m éconnaissance 
de leu r s itu a tio n  réelle.

3” U ne a u tre  cause  p eu t in fli­
ger une baisse de p o in ts  sensible 
à  des cad res (et su rto u t à des 
bénéficiaires de l ’a r tic le  36) : elle 
t ie n t  au  c a ra c tè re  com plém en­
ta ire  de n o tre  rég im e e t non 
p lu s à  la  v a leu r du sa la ire  de 
référence, a insi que le fe ra  m ieux 
sa is ir  un  exem ple concre t.

E n 1951, le p lafo n d  a n n u e l de 
la Sécurité  sociale a  é té  , de 
345 000 fran cs  : ü n  cad re  perce­
v a n t un  tra ite m e n t to ta l  de
480.000 fran c s  a co tisé  au  régim e 
pour 135.000 fran cs. E n 1952, son 
tra ite m e n t a  aug m en té  de façon 
sensible <14 %  p a r  exem ple, ch if­
fre  voisin de la  m oyenne générale 
constatée) e t s ’élève à  547.000 fr., 
m ais le p la fo n d  a n n u e l de la Sé­
cu rité  sociale a  été  p o rté  à  444.000 
fran cs. Le cad re  ne co tise ra  donc 
p lus que su r 103.000 fran cs, soit 
24 r ', de m oins que l 'an n é e  p ré ­
cédente . I l  a u ra it  donc, m êm e si 
le sa la ire  de ré férence é ta it de­
m euré in v ariab le , 24 "c de p o in ts  
en  m oins. Com me, en  1952, l ’en ­
sem ble des sa la ires  d ifféren tie ls 
a  au gm en té , m alg ré  la hausse  du 
p lafo n d  de la Sécurité  sociale, 
l ’é lévation  du sa la ire  de réfé­
rence qui en  ré su lte  d im inue en­
core le nom bre de p o in ts acquis.

Il y a  lieu, d 'a illeu rs , de re­
m arq u er q u ’à  65 a n s  le cadre 
a u ra  d ro it à  la  pension  de la  
S écurité  sociale e t à  la re tra ite  
co m p lém en ta ire  de la  C onvention  
collective n a tio n a le  du  14 m ars 
1947 e t que la  pension de Sécu­
r ité  sociale é ta it  calculée p ra t i ­
quem en t, p o u r les cadres, en 
p o u rcen tag e  du p lafond, se tro u ­
v era  augm en tée  en  p ro p o rtio n  de 
l ’élévation  de ce d e rn ier.

i  II co nv ien t aussi de bien 
préciser q u 'e n tre  le sa la ire  de 
ré férence , qui co n stitu e  le « prix  
du  p o in t » pour les co tisan ts , e t 
la  v a leu r que l 'o n  a ttr ib u e , à  la  
m êm e époque, au  p o in t pour les 
re tra ité s , il ne  p eu t y avo ir de 
lia ison  rigoureuse. Ces deux som ­
mes dépendent to u te s  deux du  
m o n ta n t des co tisa tio n s perçues. 
M ais la  'v a le u r  qu 'il est possible 
de d o n n e r au  p o in t de re tra ite  
dépend en  o u tre  du nom bre des 
a llo ca ta ire s  ou p lus ex ac tem en t 
du  n o m bre  de p o in ts  qui o n t 
été  d istribués à  ces a lloca­
ta ire s  au  cours de to u tes  les 
an n ées p récédentes (y com pris 
les p o in ts a ttr ib u és  g ra tu ite ­
m en t pour la  période an té rieu re  
au  1"- -avril 1947) e t n o n  p as du  
nom bre  de p o in ts  acquis p a r  les 
c o tisa n ts  d an s l ’exercice c o u ran t.

On voit a insi q u ’en  fix an t t ro p  
bas le sa la ire  de référence, on 
c h a rg e ra it  dangereusem en t to u ­
tes les an n ées fu tu re s  pour une 
longue période.

PROJET DE SANATORIUM
pour C ad res et Travailleurs intellectuels

Association 
pour le placement 

des Cadres 
et des Techniciens

1° Le sa la ire  de ré fé ren ce  est 
le n o m b re  p a r  lequel o n  divise 
an n u e llem en t le m o n ta n t des co­
t is a t io n s  versées au  n o m  de 
ch aq u e  p a r tic ip a n t  p o u r o b ten ir  
le n om bre  de p o in ts  auxquels il 
a  d ro it  p o u r c e tte  an n ée  (Ar­
tic les 2 e t  3 de l ’A nnexe I de la  
C onven tion  collective n a tio n a le ). 
I l  co n stitu e  en  quelque so r te  le 
« p r ix  du  p o in t de re tr a i te  ».

Le p o in t do it av o ir le c a ra c tè re  
d ’un é ta lo n  aussi peu  influencé 
que possible p a r  les v a r ia tio n s  ' 
d u  pouvoir d 'a c h a t  de la  m on­
n a ie . Son « p r ix  », c ’est-à-d ire  le 
sa la ire  de .référence, do it donc 
ê tre  v a riab le  d an s  la m esu re  n é ­
cessaire  à  l ’a ttr ib u tio n , chaque  
ann ée , à  la  m oyenne des sa la ires , 
d ’un n om bre  de p o in ts  sensib le­
m e n t c o n s ta n t.

2’ P o u r l 'ap p lica tio n  p ra tiq u e  
de ces p rincipes, le  sa la ire  m oyen 
des cad re s d a n s  les en trep rises  
a d h é re n te s  au  rég im e e st d é te r­
m in é  chaque  an n ée  ap rès  en ­
q u ê te  au p rès des In s ti tu tio n s , e t 
le sa la ire  de ré fé ren ce  est fixé 
p o u r ‘ d o n n e r, a u ta n t  que pos­
sible, a u  cad re  m oyen, un  m êm e 
n o m b re  de p o in ts  su r la  base 
d ’un  ta u x  de co tisa tio n  de 8 % 
(A rt. 2 de l'A nnexe I  de  la  Con­
v en tio n  collective). De ce tte  fa ­
çon, p o u r un  m êm e effectif de 
c o tisa n ts , le rég im e a ttr ib u e  
to u s les a n s  un  m êm e n om bre  de 
p o in ts . -

Le rég im e de re tra ite s  des 
cad re s e st co m p lém en ta ire  de la  
S écu rité  sociale e t ne  p e rço it de 
co tisa tio n s  que su r  la  t ra n c h e  
des sa la ires  com prise  e n tre  le 
p la fo n d  de la  S écu rité  sociale e t 
le p la fo n d  p ro p re  du  rég im e, qui 
est égal, en  p rin c ip e , à  4 fois le 
p ré cé d en t. On n e  fa it  e n tre r  
d an s le calcul du  sa la ire  m oyen 
que la  t r a n c h e  soum ise à  co tisa ­
tio n  que l ’on  appelle  « sa la ire  
d iffé ren tie l ».

3- La règle  fo n d am en ta le  est 
donc sim ple  e t logique, m ais  elle 
p eu t e n tra în e r  une conséquence 
qui a p a ru  fâcheuse,

I l  e s t év iden t que si le sa la ire  
m oyen au g m en te  e t avec lui le 
sa la ire  de ré férence , les cad res 
a tte ig n a n t  le p la fo n d  du  rég im e 
recev ro n t m oins de p o in ts  si ce 
p la fo n d  ne s 'é lève p as  lui-m êm e 
p a ra llè lem e n t. Or, d 'a p rè s  le 
deuxièm e a lin éa  de l ’a rtic le  6 de 
la C onven tion  collective n a tio ­
na le , le p la fo n d  du rég im e est 
lié à  cçîui de la  S écu rité  sociale. 
Ce d e rn ie r  n ’est relevé que p a r 
p a lie rs  e t p eu t se tro u v er en  re ­
ta rd  su r l ’a u g m e n ta tio n  géné­
ra le  des sa la ires , d 'o ù  une baisse 
des p o in ts  a ttr ib u é s  au  p lafond  
du  régim e.

D éjà en  1951. ce tte  s itu a tio n  
a v a it  a tt i r é  l ’a tte n tio n , les ca­
d res au  p la fo n d  n 'a y a n t  pu rece­
vo ir que 1.314 p o in ts  p o u r un  
ta u x  de 8 a lo rs  qu 'en  généra l, 
e t n o tam m en t p o u r la  période 
a n té rie u re  à  1947,...ils a v a ien t ob­
ten u  e n tre  1.400 e t 1.440 p o in ts . 
U ne d é lib é ra tio n  de la  C om m is­
sion  p a r ita ire  y rem éd ia  a lo rs 
p ro v iso irem en t en  d é ta c h a n t le 
p la fo n d  du rég im e de celui de la  
S écurité  sociale e t en  le p o r ta n t  
à  1.800.000 fra n c s  a n n u e ls  à  p a r­
t i r  du l ‘r jan v ie r  1952, a lo rs  que 
le quad ru p le  du  p la fo n d  de la  
S écu rité  sociale n e  re p ré se n ta it  
encore  que 1.632.000 fra n c s  a n ­
nuels . L ’é lévation  du  p lafo n d  de 
la  S écu rité  Sociale à  456.000 fr. 
a  ré ta b li  la  s i tu a tio n  co rrec te , à  
p a r t i r  du  1** ju ille t 1952.

L ors de la  fixation  du  sa la ire  
de  ré fé ren ce  de 1953, la  m êm e 
d ifficu lté  s ’e st p résen tée . L ’a t t r i ­
b u tio n  des 650 p o in ts  h a b itu e ls  
au  sa la ire  d ifféren tie l m oyen a u ­
r a i t  p o rté  le sa la ire  de ré férence 
à  en v iro n  80 fran c s  et, d an s  ces 
co n d itio n s, le cad re  c o tisa n t au 
p la fo n d  de 1.824.000 fra n c s  ne 
se s e ra i t  vu a ttr ib u e r  que 1.368 
p o in ts  (au ta u x  de co tisa tio n  de 
8 %).

L a so lu tion  est év idem m ent 
celle qui a  déjà  é té  em ployée, 
c ’est-à-d ire  le d é tach em en t du 
p la fo n d  du rég im e de celui de la  
S écu rité  sociale, n o n  p lus à  t it re  
excep tio n n e l com m e e n  1952. 
m ais  p a r  une  m esure  d o n n a n t 
u n e  possib ilité  p e rm an en te . Elle 
est, d ’a illeurs , délicate  e t d em an ­
de quelque souplesse.

Le re lèvem en t du  p lafo n d , en 
e ffe t, n e  do it p a s  d épasser le 
p o u rcen tag e  d ’a u g m e n ta tio n  des 
sa la ires , lequel n ’est c o n s ta té  
q u ’à  poste rio ri. O r, les e n tre p r i­
ses d o iv en t c o n n a itre  à  l'av an ce  
les lim ites  de sa la ire s  e n tre  les­
quelles les c o tisa tio n s  se ro n t p e r­
çues. I l  est, d 'a u tre  p a r t ,  néces­
sa ire  de te n ir  com pte  des re lève­
m en ts  p o u v a n t su rv e n ir  d a n s  la  
lim ite  in férieu re  co n stitu ée  p a r  
le p la fo n d  de la  S écurité  sociale.

C ’est pour rép o n d re  à  ces con­
s id é ra tio n s  que, le 23 ju in  1954, 
les o rg a n isa tio n s  s ig n a ta ire s  o n t 
signé  l ’a v e n a n t S 8 à  la  C onven­
t io n  e t que, le len d em ain  24 ju in , 
la  C om m ission P a r i ta ire  a  p ris  
p lu s ieu rs  d é lib é ra tio n s e n  ap p li­
c a tio n  du nouveau  tex te .

L ’a v e n a n t S 8 a  desserré, m ais 
n o n  ro m p u , le lien  e n tre  les deux

DANS le numéro de septembre 
dernier de « Cadres et Pro­
fession », G A L L O T  a signalé 

le projet de création d un sanato­
rium pour cadres et travailleurs in­
tellectuels, sous les auspices de l’As­
sociation Guy REN A R D  (1 1 , rue 
Joanès, Paris-14“) et de la Confédé­
ration des Travailleurs intellectuels. 

Ce projet prend corps. Afin de lui

Signalons que le projet de créa­
tion du sanatorium pour cadres et 
travailleurs intellectuels est sous le 
haut patronage de M. René C O T Y , 
Président de la République, et qu’il 
est d ’ailleurs appuyé par un Comité 
de patronage dont le Président 
d ’honneur est M. Edouard H ER-  
R IO T et le Président effectif, 
M. Georges D U H A M EL.

Cette séance a été extrêmement 
vivante. L ’assistance était nombreuse. 
Signalons entre autres la présence de 
M. Yvon M ARTIN , Directeur de 
I A .G .I .R .C .,  ainsi que celle de notre 
ami A R G A N T. La présence des re­
présentants des Caisses de retraites 
des Cadres n’était pas fortuite. Tout 
le monde en effet s accorde à re­
connaître l’ intérêt de la création 
d’un sanatorium pour cadres. Le  
seul problème qui se pose est un 
problème de financement, puisque le

assurer une publicité suffisante, une 
réunion a eu lieu le 2 4  novembre 
1 9 5 4  au Comité national de défense 
contre la tuberculose. Cette réunion 
était présidée par le Docteur 
C O U R C O U X , membre de l’Acadé­
mie de Médecine, Président de la 
Commission de la Tuberculose au 
Ministère de la Santé publique. 
Voici quel était l’ordre du jour :

budget d ’établissement est d'environ 
3 0 0  millions. Si à vrai dire, on peut 
compter sur un prêt de la Sécurité 
sociale, d ’importantes sommes sont à 
trouver. O n a prévu la création de 
lits dont le prix de revient est 2 
millions. La réunion était en somme 
essentiellement consacrée à un appel 
au porte-monnaie. Les promoteurs 
de l’ institution espèrent que TA .G .
I .R .C . acceptera de souscrire dans 
une certaine mesure. Nous appuyons 
en ce qui nous concerne, ce projet. 
Nous notons d’ailleurs que, selon 
toutes probabilités, les sommes à 
souscrire seront trouvées, car de nom­
breuses Institutions, privées ou pu­
bliques. semblent d ’accord pour 
prendre à leur compte une partie 
des charges (S .N .C .F ., vraisembla­
blement C E G O S , etc.). Au cours 
de la discussion, on nous a signalé 
que nous pourrions utilement faire

de la bonne propagande auprès de 
certains Comités d ’entreprises ou 
d'Organisations patronales avec les­
quelles nous entretenons de bonnes 
relations. Avis, pour mémoire, en 
particulier à nos Syndicats Textiles.

J. E S C H E R .

P. S. — A R G A N T  nous fa it sa­
voir tjuc la question du Sanatorium 
Guy-Renard a été longuement dé­
battue lors de la réunion des Direc­
teurs de Caisses de retraites de 
Cadres qui s ’est tenue postérieure­
m ent à la réunion d ’information à 
laquelle il est fa it allusion dans 
l'article ci-dessus. Ce projet a beau­
coup intéressé les Directeurs de 
Caisses, dont certains cependant 
ont soulevé quelques questions 
d'ordre pratique portant sur les 
chiffres : coût des travaux, rému­
nération du capital, possibilités de 
fonctionnem ent sans déficit, etc. 
En conclusion, il a été dévidé de 
faire avant la fin  de l'année une 
réunion commune des Directeurs 
de Caisses de retraites de Cadres 
cl des dirigeants de l'Association 
Guy-Itenard. A cette réunion tou­
tes les précisions seront données, 
toutes les éventualités envisagées 
et ainsi les Conseils d ’administra- 
trtxn des Caisses de retraites pour­
ront être à même d ’estimer ce 
qu’ils doivent et peuvent faire en 
toute connaissance de cause. Notre 
Organisation y sera présente, 
A R G A N T  ayant demandé à être 
convoqué. Nous pourrons ainsi faire 
connaitre à nos amis Administra­
teurs d ’institutions dans quelles 
voies nous aimerions qu’ils entraî­
nent leurs collègues dans les Con­
seils. Nous ne doutons pas que, 
s’agissant d 'une œuvre à ce point 
sociale, des solutions satisfaisantes 
pour tous puissent se dégager ra­
pidem ent et perm ettent la réalisa­
tion rapide des projets actuels.

On sait les difficultés que les 
Cadres éprouvent pour retrouver 
une situation quand ils ont perdu 
la leur quelqu’en soit la raison.

Pour les a ider à .les  sortir d em­
barras une association de person­
nes vient d’être créée, sous le  
patronage de la C .T .I., qui a pris 
le titre  d’Association pour le Pla­
cement des Cadres et des Techni­
ciens.

Elle se propose d’é tab lir une 
com pensation entre les différents 
services de placem ent, autorisés 
par l ’E tal, intéressant particu lière­
m ent les Ingénieurs et les Cadres.

Cette compensation n’avait ja ­
mais pu  être pratiquée avec effi­
cacité. 11 appartient à l ’Associa­
tion de la réaliser. E lle servira de 
liaison entre  les bureaux de p la­
cement des Ecoles, et ceux des 
Syndicats afin que les offres et 
les demandes d ’emplois soient sa­
tisfaites au maximum.

Peut-être même pourra-t-elle 
s’occuper de l ’orientation des In ­
génieurs et des Cadres qui seraient 
victimes de la politique de recon­
version.

Les personnes qui ont pris l ’in i­
tiative de créer cette Association 
appartiennent au C .N .P .I ., à la 
C .T .I., aux Associations d’Anciens 
Elèves, aux Organisations syndi­
cales de Cadres.

Son Conseil d’A dm inistration 
est présidé par M. BOULENGEIÎ, 
Président de l ’Association des An­
ciens Elèves de l ’Ecole Centrale 
des Arts et M anufactures ; en fa it 
égalem ent partie notre ami F. 
GALLOT, Secrétaire Général A d­
jo in t de notre Fédération.

ous faisons des «ceux pour qne 
l’ tces-iiiiifuj pour le Placem ent 
des Cadres réussisse dans son en­
treprise et qu’elle poursuive une 
longue et fructueuse carrière.

—  Opportunité du projet, par le Docteur C O U R C O U X .
___  Exposé général, par M. C O U T U R A U D , Président de l'Association

Guy REN ARD .
___  Aspect médical, par le Docteur JO U SSA U M E, Médecin-Directeur du

Sanatorium Jacques-Arnaud, à Bouffemont, Section F de la Fondation 
« Sanatorium des Etudiants de France ».

___  La construction des sanatoriums, par M. SA IN S A U LIEU . Architecte
en chef des Bâtiments civils et Palais nationaux. Conseil de la Caisse 
nationale de Sécurité sociale des D .P .L .G .

—  Projet de financement, par M. René M ARTIN.
—  Sanatorium pour intellectuels, par M. R O S IER .
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VJ C A D R E S  E T  P R O F E S S I O N

ACTIVI ROURES PROFESSIO ELS ET SYNDICATS
ASSURANCES

Convention Collective des Cadres
/ O v  OÜR perm ettre à nos collègues de se faire une opinion en toute  

( .  /  I  impartialité, nous leur donnons ci-dessous com m unication de  
la circulaire de la Fédération Française des Sociétés d ’Assu- 

rances en date du  7 décem bre  1954, adressée aux Compagnies :

« Les représentants de notre Fé­
dération et des O rganisations syn­
dicales de Cadres intéressées : 
C. G. C., C .F .T .C ., C .G .T .-F .O . et 
C .G .T . se sont réunis depuis le dé­
but du mois de mai dern ier en vue 
d ’étab lir un pro jet de Convention 
collective de travail des Cadres des 
Sociétés d ’Assurances de la région 
parisienne.

« A l ’issue de ces réunions, qui 
se sont poursuivies ju sq u ’à la fin 
d ’octobre, après une in terrup tion  
due au fait des vacances, un pro jet 
com plet de Convention a été établi 
dont certaines dispositions ont ce­
pendant fait l ’objet de réserves ou 
de désaccords de la part des repré­
sentants des O rganisations Syndi­
cales de Cadres.

« C’est alors que, conform ém ent 
à la lo i, a été réunie, sous la prési­
dence du représentant du  m inistre 
du Travail, la Com mission m ixte 
chargée d ’élaborer officiellem ent, 
su r la base du pro jet ainsi établi, 
la Convention collective de travail 
des Cadres des Sociétés d ’Assu­
rances de la Région parisienne.

« Cette Commission Mixte a tenu 
tro is séances à l ’issue desquelles 
les parties intéressées ont dû  cons­
tater l’im possiblité devant laquelle 
elles se trouvaient de pouvoir rap­
procher leurs points de vue sur le 
problèm e essentiel des salaires m i­
nim a :

« T ou t d’abord, sur la définition 
du  salaire m inim um  :

« Votre délégation patronale a 
précisé que le salaire m inim um  ne 
peut que constituer « le m ontant 
« en dessous duquel un Cadre ne 
« peu t être  rém unéré » ce qui im ­
p lique qu’en cas de variation des 
salaires m inim a, les employeurs 
ont la double obligation, d ’une 
part : de porter au m oins au taux 
du nouveau salaire m inim um  les 
salaires effectifs qui lu i seraient 
in férieurs et, d ’autre part, ne pas 
d im inuer les salaires effectifs qui 
lu i seraient supérieurs ;

« Alors que les délégations de 
Cadres dem andent que le salaire 
m inim um  soit la base de départ 
d ’aménagem ent des rém unérations 
effectives des Cadres, c’est-à-dire 
que toute variation du salaire m i­
nim um  se répercute sur le salaire 
effectif. »

« Ensuite, sur le barèm e des sa­
laires m inim a mensuels :

« Votre délégation patronale a 
proposé que celui-ci soit déterm iné 
pa r prolongem ent de l ’ouverture 
h iérarch ique réalisée pour les em ­
ployés et agents de m aîtrise, tant 
en ce qui concerne le salaire de 
base, c’est-à-dire le salaire du 
sous-chef A qui serait fixé à fr. : 
36.000, qu ’en ce qui concerne 
l 'o u v ertu re  de la h iérarchie dont 
les coefficients seraient portés de 
100 à 224,7 (actuellem ent de 100 à 
217.3). les salaires m inim a m en­
suels des Cadres s’échelonnant a in ­
si de fr. 36.000 à fr. 80.900.

« Alors que les délégations de 
cadres dem andent, d ’une part : le 
re tou r à la hiérarchie intégrale de 
1947 allant de 100 à 232 et, d ’autre 
pa rt : que le salaire du sous-chef A 
qu i sert de base à la hiérarchie, 
soit fixé à fr. 38.000, les salaires 
m inim a mensuels des cadres étant 
échelonnés de fr. : 38.000 à fr. : 
88.160.

« Les délégations de cadres ayant 
pa r ailleurs déclaré qu’elles ne 
pouvaient conclure de Convention 
collective de travail qui ne com­
prenne pas un barèm e des salaires 
m inim a qui leu r donne satisfac­
tion , les parties intéressées ont dû 
constater que leurs positions res­
pectives en traînaient, en fait, une 
suspension des travaux de la Com­
m ission mixte.

« Devant cette situation, et étant 
donné les engagements pris par 
notre Fédération lors des accords 
de  salaire de mai 1951 concernant 
l ’aménagem ent des salaires minim a 
des cadres en cas de variation des 
salaires m inim a des employés et 
agents de m aîtrise, la délégation 
patronale a fait connaître qu’elle 
recom m anderait aux sociétés adhé­
rentes à notre Fédération d ’appli­
quer, comme les délégations de 
cadres en ont exprim é le désir, à

com pter du 1er ju ille t 1954, le ba­
rèm e des salaires m inim a qu’elle 
a proposé.

« Aussi, à l’égard des cadres des 
services de la région parisienne de 
votre en treprise, la délégation pa­

tronale  —  m andatée pa r notre 
Com mission exécutive — m ’a-t-elle 
chargé, rappelan t sa position en ce 
qu i concerne la définition du  sa­
la ire  m inim um , de vous dem ander 
de p rendre , 6i possible avant la 
fin de l ’année, les m esures que 
rendra it nécessaire le respect du 
barèm e des salaires m inim a ci- 
jo in t, qui prend effet à com pter 
du  1er ju ille t 1954. »

CA 19US ferons sim plem ent 
deux remarques à pro­
pos de cette circulaire.

Tout d ’abord nous regrettons v i­
vem ent qu ’aucun e ffort n ’ait été  
vraim ent tenté par la F. F. S. A . 
pour arriver à un accord avec les 
organisations syndicales de cadres. 
N ous avions en face de nous une 
délégation patronale à laquelle  
avait été confié un mandat im péra­
t i f  et tous les arguments m is en 
avant par nos délégations, pour d é ­
m ontrer les possibilités des Conv- 
pagnies, ne servaient à rien. C’est 
pourquoi il était inutile  de con ti­
nuer à discuter plus longtem ps.

Ensuite nous ferons rem arquer à 
la C. G. T . Cadres, en réponse à 
un tract paru récem m ent, q u ’elle  
n ’a pas signé l ’accord de salaires 
de mai 1951 et que c’est grâce à 
cet accord que les cadres de l’as­

surance obtiennent im m édiatem ent 
un avantage certain. La po litique  
du  tout ou rien n ’a pas cours chez 
nous.

N ous espérons que les Compa­
gnies in terpréteront d ’une façon 
libérale les recom m andations de la 
F. F. S. A . et nous com ptons sur 
nos camarades délégués pour in ter­
venir efficacem ent dans ce sens 
auprès de leurs d irections. I l  se­
rait inadm issible que l ’augmenta­
tion  obtenue ne porte pas sur la 
totalité d u  salaire, avantages ind i­
v iduels compris.

Quant à nous, nous essaierons 
d ’apporter le plus rapidem ent pos­
sible à nos collègues une C onven­
tion  collective assortie d ’un barème 
de salaires tenant com pte de la 
place ém inente tenue par les cadres 
dans notre profession.

J. S.

Industrie des Pétroles et Carburants 
LE mercredi 22 décembre, 

une importante réunion 
s’est tenue entre les or­

ganisations syndicales et la 
Chambre syndicale des Indus­
triels, en vue de parvenir à 
un accord sur les salaires. On 
se souvient qu’aucun proto­
cole n’est intervenu en sep­
tembre 1951 et qu’une majo­
ration de 12% avait été appli­
quée par la seule décision du 
groupe des employeurs.

Deux séances n’ont pas per­
mis d’aboutir à un accord. 
L’offre patronale de 101 fr. 
s’aligne sur celle acceptée 
dans les Industries chimiques, 
tion florissante de l’Industrie

des Carburants et du faible
f»ourcentage que représentent 
es salaires dans les prix de 

revient les organisations syn­
dicales attendent plus.

Une disposition a été néan­
moins prévue, qui comporte le 
paiement des jours fériés pour 
tous les travailleurs manuels.

Les négociations concernant 
la Convention annexe des Ingé­
nieurs et Cadres reprendront 
après les discussions en cours, 
et les parties se réuniront de 
nouveau en janvier pour es­
sayer <je conclure leur Con­
vention comprenant un barè­
me des rémunérations.

Industries Graphiques et Imprimeries de Labeur

SIÂ N S  vouloir remonter à Guten­
berg, on peut dire que depuis 
près d'un siècle les Industries 

graphiques ont toujours été à l'avant- 
garde des réalisations sociales et 
espèrent le demeurer.

En 1 9 3 9 , les ouvriers de la plu­
part des Industries graphiques (im­
primeurs, relieurs, brocheurs, fon­
deurs de caractères, photograveurs 
et clicheurs) avaient des salaires qui 
les plaçaient presque au sommet de 
l'échelle du salariat.

Depuis la Libération, beaucoup 
de choses ont été faites pour ces 
professionnels : A P P L IC A T IO N  DE 
LA C O N V E N T IO N  C O L L E C T IV E  
N A TIO N A LE DE R ETRA ITE DES  
C A D R ES , S IG N A T U R E  D 'U N E  
C O N V E N T IO N  C O L L E C T IV E  DE 
TRA V A IL qui a obtenu l’extension 
par le Ministère du Travail, création 
sur le plan de la région parisienne, il 
y a un an, d'une C A ISSE  DE R E­
TRAITE C O M P LE M EN T A IR E  P O U R  
LES  O U V R IE R S , assurant, à 6 5  ans, 
après 3 0  ans de viè professionnelle, 
un complément à la retraite Sécurité 
sociale de 1 0 .0 0 0  francs par mois, 
pour une cotisation de 2  %  patro­
nale et 1 %  ouvrière plafonnée au 
salaire soumis aux retenues S.S .

Cette RETR A ITE C O M P L E M E N ­
TA IR E V IEN T  D 'ETR E ET E N D U E  
A LA FR A N C E EN T IER E  par une 
décision quasi unanime de I assem­
blée des Syndicats patronaux d'im ­
primeurs, pour prendre effet dans le 
courant de 1 9 5 5  i elle est la pre­
mière, à notre connaissance, à être 
donnée par l'ensemble d'une pro-

Région Parisienne
L’annexe II de la Conven­

tion collective nationale des 
Cadres et Agents de Maîtrise 
des Arts graphiques prévoit 
que leurs appointements seront 
basés sur le salaire horaire lo­
cal du typographe qualifié.

Pour la région parisienne, le 
salaire du typographe ayant 
été majoré de i,35 % (il passe 
de 195 fr. 50 à 204 francs de 
l’heure) à dater du 1er décem­
bre, les appointements des Ca­
dres sont augmentés dans les 
mêmes proportions, tout au 
moins pour les salaires minima 
du barème.

COMMERCE
Nous avons adressé au Pré­

sident de la Fédération Natio­
nale des Entreprises de Com­
merces multiples — 11, rue St- 
Florentin, Paris (8e) — la lettre 
suivante :

19 novembre 195b.
Monsieur le Président,

Nous avons l’avantage de 
vous demander de bien vouloir 
réunir une Commission Pari­
taire afin d’examiner dans les 
plus brefs délais, avec les Or­
ganisations syndicales de Ca­
dres, l’état des salaires des Ca­
dres du Commerce.

Depuis la loi du 19 janvier 
1950 sur les Conventions Col­
lectives, il ne nous a pas été 
possible de réaliser avec vous 
un barème de salaires minima 
pour 'les Cadres de vos entre­
prises.

Après les différentes manipu­
lations qu’a subies le S.M.I.G., 
et étant donné la conjoncture 
économique croissante, il nous 
semble indispensable qu’un tel 
travail soit entrepris afin que 
la hiérarchie des salaires des 
Cadres du Commerce ne soit 
pas remise perpétuellement en 
discussion.

Nous sommes à votre dispo­
sition pour vous rencontrer au 
préalable et, dans l’attente de 
votre convocation, nous vous 
demandons d’agréer, Monsieur 
le Président, l’expression de 
nos sentiments distingués.

F  G A L L O T ,

Cette lettre n’a pas encore 
reçu de réponse, malgré plu­
sieurs rappels. Nous entendons 
bien continuer notre action, 
d’autant que nous désirons po­
ser le problème de la Conven­
tion Collective.

IN G ÉNIEU RS-C O NSEILS
des Caisses de Securité Sociale
LA. classification des Ingénieurs- 

Conseils des Caisses de Sé­
curité sociale fait, depuis 

plusieurs années, l'objet des préoc­
cupations de la  C.F.T.C. qui, le 
13 février 1951, avait dénoncé l'Ave­
nant du 30 septembre 1948 main­
tenu en application par la  F.N.O.S.S. 
contre l'av is des Organisations syn­
dicales non consultées pour son é ta ­
blissement et malgré de nombreuses 
démarches des intéressés.

Malgré des efforts répétés, cette 
situation s 'était ressentie d'un cer­
tain nombre de circonstances défa­
vorables et n 'avait pas trouvé de 
solution. La Délégation C. F. T. C., 
compte tenu de l'évolution des évé­

nements, avait, il y  a  quelques 
semaines, déposé un nouveau pro­
jet, très complet, qui devait servir 
de base  de discussion ; il y  a  lieu 
de regretter que les autres O rga­
nisations syndicales (C.G.T., F.O. et 
C.G.C.) n 'aient pas cru devoir effec­
tuer un effort similaire pour soute­
nir les intérêts de dos collègues 
Ingénieurs-Conseils. Le 23 décem­
bre, un accord a  été signé qui, s'il 
apporte une légère amélioration 
aux propositions antérieures de la 
F.N.O.S.S., ne saurait pour autant 
nous donner satisfaction. Cet accord 
concerne exclusivement la  classifi­
cation qui s'établit désormais com­
me suit :

550
a) Ingénieur-Conseil stagiaire :

Ingénieur de Sécurité ne possédant pas encore l'agrém ent définitif
b) Ingénieur-Conseil :

Ingénieur qualifié de Sécurité, capable d'effectuer des enquêtes 
et des contrôles sur des sujets se rattachant à  la technique de 
l'Ingénieur.

Peut prendre part aux travaux des Comités d'hygiène et de 
Sécurité, qu'il est capable de conseiller ............................................. 575

c) Ingénieur-Conseil principal :
Ingénieur spécialiste très qualifié dans un ou plusieurs domaines 
particuliers par exemple : métallurgie, mécanique,, chimie, élec­
tricité, constructions navales, civiles, aéronautiques, industries 
du bois, etc.

Il peut .être chargé de diriger et coor­
donner l'activité de Contrôleurs de Sécurité 
ou d’Ingénieurs-Conseils dans un ou plu­
sieurs de ces domaines.
Il peut aussi remplir la  fonction d'adjoint 
à  l'Ingénieur-Conseil régional ........................

d) Ingénieur-Conseil en chef :
Dirige et coordonne l'activité du service de
prévention d 'une Caisse régionale ...........
Cette classification est applicable à  dater du 1er juillet 1954.
Les Ingénieurs-Conseils bénéficiant à  la  date du 30 juin 1954 d 'un 

coefficient régulièrement attribué supérieur à  ceux indiqués dans l'accord 
du 23 décembre, conservent leur coefficient à  titre personnel.

Pour tous renseignements complémentaires, écrire au  : SYNDICAT 
NATIONAL DU PERSONNEL DE DIRECTION DES ORGANISMES SOCIAUX, 
26, rue Montholon, Paris (9e). P. F.

Catégories Caisses (1)

II I Excep.

600 625 675

625 675 750

fession à tous ses salariés (ouvriers, 
agents de maîtrise et cadres), ce qui 
marque un progrès social très appré­
ciable.

Enfin, le 14 décembre, LA S I­
G N A T U R E  D 'U N E  D ECLA R A TIO N  
C O M M U N E  DE T O U T E S  LES  
O R G A N IS A T IO N S  SY N D IC A LES  
P A TR O N A LES  ET DE SALARIES  
(reproduites ci-après) : C .F .T .C .,
C .G .T . , C .G .T .- F .O ., C .G .C . ,  Syn­
dicat National des Cadres de l'Im­
primerie, marque la volonté de tous

de travailler en commun à la recher­
che des moyens de rendre plus pros­
pères les professions d'industries 
graphiques. Il reste à souhaiter que 
la bonne entente de toutes les par­
ties signataires, continue à se mani­
fester au sein des commissions de 
travail qui vont se créer et que les 
résultats des mesures préconisées par 
celles-ci soient favorables également 
aux salariés, aux entreprises et è 
leurs clients.

E. G R A N G E .

Déclaration commune 
des organisations syndicales 

de l’ imprimerie de labeur 
et des industries graphiques

L es re p ré se n ta n ts  soussignés des O rg a n isa tio n s  S yndicales 
d ’E in p lo y eu rs  e t  de S a la r ié s  de l ’Im p rim e rie  e t des In d u s tr ie s  
G rap h iq u es  ;

—  C onscien ts de  le u rs  responsab ilités vis-à-v is des in té rê ts  géné­
ra u x  de la  p ro fession  e t des in térêts b ien  com pris de le u rs  m a n d a n ts ;

—  Soucieux de la  p ro sp érité  des a c tiv ité s  q u ’ils re p ré se n ten t 
e t  décidés à  m a in ten ir  le renom  trad itio n n e l de  ces a c t iv ité s ;

—  R eco n n a issan t que  l ’évolution tech n iq u e  e t économ ique néces­
s i te  l ’ad o p tio n  de  so lu tio n s nouvelles;

—  E s tim a n t que  c’e st a u x  intéressés eux-m êm es qu ’il a p p a rtie n t, 
a u  p re m ie r chef, de d é fen d re  le bien com m un sa n s  a tte n d re  l ’in te r ­
ven tio n  in ce rta in e , v o ire  non souhaitable, des P o uvo irs P u b lics ; 
se déclarent résolus à examiner en toute objectivité la situation 
sous ses différents aspects et à rechercher ensemble toutes les mesures 
susceptibles de faire que l’impritherie et les industries graphiques 
surmontent leurs difficultés présentes et futures.

L ’actio n  com m une, d o n t le  p rincipe  e s t a in s i déc laré  adopté , 
im p lique  la reco n n a issan ce  san s réserve des co n sid éra tio n s g én éra les  
su iv a n te s  :

I .  - L ’év o lu tion  e s t com m andée p a r  une  sé rie  de fa c te u rs  écono­
m iques e t so c iau x  d o n t l’in te rdépendance  e s t in d én iab le  e t 
in é lu c tab le . 11 d e v ra  sa n s  iesse en ê tre  ten u  com pte ;

II. - Les p ro g rès  ra p id e s  des techniques, le p e rfec tio n n em en t des 
m até rie ls , la co n currence  é trangère , l ’évasion  d ’une p a r tie  de 
la  c lien tè le  a p p e llen t e t  exigent des so lu tio n s h a rd ie s  e t neuves. 
L ’a m é lio ra tio n  de  la production, p a r  su ite  de  ces p ro g rès te c h ­
niques, a p p a ra ît  com m e une nécessité  e t la condition  m êm e 

• d u  succès.
Les m oyens d ’y  p a rv en ir  se ro n t rech erch és d an s  le re sp ec t 

récip roque  des d ro its  e t des lib e rtés  des in té ressés, c’est-à-d ire  
d an s  le re sp ec t de  la  dignité  hum aine  du  sa la r ié , d u  rô le  e t des 
re sp o n sab ilité s  du  chef d ’en treprise.

L es ré su lta ts  ob tenus devront se tr a d u ir e  p a r  u n e  d im in u ­
tio n  des p rix  de  re v ie n t e t par une a m é lio ra tio n  des conditions 
de  vie des tra v a ille u rs . En d’a u tre s  te rm es, les bénéfices de 
l ’acc ro issem en t de  la  production d ev ro n t rev en ir, d a n s  une 
p ro p o rtio n  équ itab le , à l 'en trep rise , au x  sa la r ié s  e t à  la  c lien­
tè le ;

I I I .  - L es ré a lis a tio n s  acqu ises sur le p lan  social c o n s titu e n t le
m eilleu r tém oignage  de l’esprit qu i fa it  l 'h o n n eu r de la  p ro fes­
sion. C ette  po litique  se ra  poursuiv ie  d a n s  le c ad re  de  l ’a c tio n  
com m une trac ée  ci-dessus, les s ig n a ta ire s  d u  p ré sen t tex te  
re co n n a is sa n t q u ’on ne peu t d is tr ib u e r  des richesses qu i n ’ont 
p a s  é té  p ro d u ite s .

T o u tes  les m esu res seront env isagées éga lem en t pour fav o ­
r ise r  la  fo rm a tio n  professionnelle, la  s ta b ili té  d an s  l ’em ploi, 
le rec lassem en t e t p o u r lu tte r co n tre  les m enaces de  chôm age.

D 'une  façon  p lu s générale, les s ig n a ta ire s  rech e rch e ro n t les 
m oyens de ré a lis e r  une  paix sociale  à  long te rm e  p a r  des 
acco rds v a lab les  p o u r une  durée d é te rm in ée ;

IV . - L 'é tu d e  des p rob lèm es re levan t de  l ’a c tio n , com m une im plique
une  in fo rm a tio n  loyale  e t réciproque des p a r tie s  à  to u s  les 
échelons e t  u n e  p a rtic ip a tio n  effective des sa la r ié s  a u x  o rg a ­
n ism es qu i s e ra ie n t constitués p o u r les e x am in er ;

V. - L es s ig n a ta ire s  e s tim e n t que ce p ro g ram m e de défense  e t  de 
rén o v a tio n  p rofessionnelles ne p o u rra  ê tre  m ené à  bien  san s  
le concours e ffectif de tous les m em bres de  la  p rofession , à  
to u s  les échelons — des C entra les Synd icales a u x  E n tre p ris e s  
elles-m êm es.

L a  ré u ss ite  é ta n t  conditionnée p a r  la  vo lon té  de s ’e n ten d re  
m u tu e llem en t a in s i que p a r la  confiance e t la .bonne fo i réc i­
p roques, les e ffo rts d e  chacun te n d ro n t à  c rée r un  c lim a t 
exem pt de to u t é ta t  d 'e sp rit ré tro g ra d e , c’est-à-d ire  exem pt 
de  rég ress io n  sociale  de la p a r t  des E m ployeurs, de rev en d i­
cation  dém agogique de  la  p a r t des S a lariés .

•
Les re p ré se n ta n ts  soussignés des O rg an isa tio n s  p rofessionnelles , 

c o n s ta ta n t le u r  accord  u n an im e et confiants d an s  la sagesse  de leu rs  
m an d a n ts  a in s i que d a n s  l’e sp rit c o rp o ra tif  don t ils on t d é jà  donné 
la  p reuve  en m ain tes  c irconstances :
—  Conviennent —  en témoignage de leur ferme volonté de s’engager 

sans réserve dans une politique d’action commune —  de faire, 
dans un délai de deux ans, le bilan des réalisations qui auront 
été le fruit de leurs efforts et de prendre alors toutes décisions 
en conséquence de leurs constatations ;

—  Invitent leurs mandants à leur apporter leur concours entier 
pour la réalisation du programme tracé dans la présente décla­
ration ;

—  Décident d’aborder sans retard l’examen des problèmes qui se 
posent et des solutions qu’ils appellent.

F a i t  à  P a r is , en-neuf exem plaires , le  16 décem bre 1954.

Fédération Française des Syndicats Patronaux 
de l’Imprimerie et des Industries Graphiques.

G. G. T., C. G. C., F, O.,
C. F. T. C. (Fédérations du Livre et des Cadres).

Syndicat National des Cadres 
et Maîtrise du Livre, etc.

BANQUE
S A L A I

T OUS nos adhérents ont été in­
dividuellement avisés par n> 
tre Bulletin « L'Information des 

Cadres » du 27 novembre des dé­
cisions intervenues lors de la 
deuxième seance de la  Commission 
Nationale de Conciliation tenue Je 
26 novembre au Ministère du Tra­
vail, à  savoir :

A la majoration de 3 1/2 % dé­
cidée par l'A. P. B. le 22 septem­
bre, 1954 avec effet du 1er sep­
tembre 1954, s'ajoute une augmen­
tation résultant du calcul de l'an­
cienneté à  raison de 1 % par an­
née de service (jusqu'à concurrence 
de 25 %) :

a) sur la prime fixe de 5.641 fr. 
(pour Paris) ;

b) sur les points de bonification 
garantis aux gradés et aux ca­
dres par la  Convention collec­
tive (nous rappelons que ie 
nombre de ces points varie 
de 10 points pour la classe III 
à  45 points pour la  classe VII). 

Jusqu'à cette date, l'ancienneté 
n 'était calculée que sur le coeffi­
cient de base.

En ce qui concerne les points ga ­
rantis, l'A.P.B. a  adressé à  ses' 
adhérents une recommandation ten­
dant à  calculer l'ancienneté sur la 
valeur des points suivants, au  lieu 
et place des points garantis men­
tionnés à  l'article 52 de la Conven­
tion Collective :

Points
Classe 4 . . . . 30 au  lieu de 15
Classe 5 . . . . 45 — 25
Classe 6 . . . . 55 — ?5
Classe 7 . . . . 65 — *5
Nous espérons que le plus grand

nombre d'établissements possible 
adoptera cette mesure. Nous recom­
mandons à  nos adhérents qui se 
trouveraient dans un établissement 
n 'ayan t pas suivi cette recomman­
dation de nous en aviser pour nous 
permettre éventuellement d'interve­
nir.

Les modifications apportées par 
l'augm entation dès salaires de 
3,5 % a  modifié le plafond des 
salaires sur lequel sont calculées 
les cotisations de nos Caisses de 
Retraites, lequel se trouve porté 
mensuellement pour la  région pari­
sienne à  164.479 frv soit annuelle­
ment 2.138.227 fr. Il est précisé que 
ce plafond doit subir les abatte­
ments de zone en vigueur dans la 
profession au  1er octobre 1954.

D'autre part, l'accord intervenu 
en Commission nationale de Conci­
liation le 26 novembre va modi­
fier à  nouveau le plafond ci-dessus 
indiqué.

Transposition à l’Algérie 
de l’accord du 23 novembre 1954

A l'heure où nous rédigeons cet 
article, nous apprenons que l'A.P.B. 
a  demandé à  ses adhérents de 
transposer comme suit l'accord mé­
tropolitain. Etant donné que la  cons­
tante incluse dans le salaire métro­
politain correspond à  la  valeur de 
44 points, l'A. P. B. demande à  ses 
adhérents de calculer — pour l'Al­
gérie — l'ancienneté du persgnnel 
sur la  valeur des points de base 
de la  catégorie ou de la  classe 
de chaque Agent majorée fictive­
ment de la contre-valeur de 44 
points algériens.

Coordination
A. G. I. R. C.-Banques populaires

Ainsi que nous l'avons annoncé 
(« Cadres et Profession » n° 82) un 
protocole de coordination a  été si­
gné entre l'Association générale des 
Institutions de Retraites des Cadras 
et la  Caisse Autonome de Retraites 
des Banques du Crédit populaire. 
Ce protocole est identique dans sa 
forme à  celui qui a  été signé en 
avril dernier entre l'A.P.B. et l'A.G. 
I.R.G. Sur notre demande et avec 
l'accord du Crédit populaire d'une 
part, et des Organisations syndica­
les de Cadres d 'autre part, une 
Commission a  été constituée qui 
sera chargée d'étudier dans le sein 
des Banques populaires toutes les 
mesures à  prendre en vue de la 
mise en application dudit Proto­
cole. Celui-ci étant postérieur au 
protocole signé avec l'A.P.B., cette 
dernière doit, pour que le temps 
passé  dans les Banques populaires 
soit assimilable aux autres Régimes 
de coordination avec l'A.G.I.R.C., 
recevoir l'adhésion de l'A.P.B. et 
des Organisations syndicales des 
Banques A.P.B. Nous nous mettons 
en rapport à  ce sujef avec l'Asso­
ciation Professionnelle des Banques.

R  E  S
Comité Interbancaire de Retraites

Au cours de sa réunion du 17 dé­
cembre, le Comité Interbancaire des 
Retraites a étudié les points sui­
vants :

Droits de la femme divorcée î 
en cas de renonciation à  la pension 
alimentaire : Il a  été reconnu que 
la renonciation faite par l'épouse 
divorcée de l'agent retraité à  la 
pension qui lui a  été allouée et la 
transaction intervenue entre elle et 
son ex-mari n'ont aucune valeur ju­
ridique. Le montant de notre pen­
sion de retraite dépend de règles 
de calcul strictement établies et il 
n 'a  pas à  varier suivant la situa­
tion de fortune de chacun. D'autre 
part, cette pension prend naissance 
dans le contrat de travail intervenu 
entre deux parties et il ne pourrait 
appartenir à  Tune d'elles de violer 
unilatéralement des règles contrac­
tuelles pré-établies.

Droits des enfants mineurs de la 
femme divorcée e n ’ concours avec 
la seconde épouse ou les enfants 
de celle-ci : Dans ce cas, il y a 
lieu au  partage de la pension d9 
reversion unique entre les diverses 
personnes ou catégories de per­
sonnes admises cumulativement à  ce 
bénéfice.

Coordination — cas des Cadres 
embauchés après 45 ans, non titu­
larisés et ayant antérieurement des 
services A.G.I.R.C. : S'il se pré­
sentait des cas de ce genre qui ne 
puissent recevoir satisfaction par un 
versement de leur employeur et 
d'eux-mêmes d'un rappel de cotisa­
tion de retraite, il y aurait lieu de 
nous en saisir pour que ces cas 
soient évoqués en Sous-Commission 
paritaire. Section Cadres.

Majoration pour enfants : Les 
majorations pour enfants doivent bé­
néficier au  titulaire d 'une pension 
bancaire quelle qu 'ait été la quali­
fication des enfants élevés (légiti­
mes, adoptés, adultérins etc.) et 
quel que soit celui des conjoints 
qui les ait eus à  sa  charge, sous 
réserve évidemment qu'ils aient été 
élevés jusqu'à l'âge de 16 ans.

A. DEVRELLE.

M . ET T E R
nous quitte
M. ETTER, notre trésorier 

administratif, nous quitte pour 
prendre une retraite bien 
gagnée. Parmi nous depuis 
1944, M. ETTER avait la 
charge ingrate et lourde 
d’assurer les moyens financiers 
de notre Fédération, et Dieu 
sait si les soucis de trésorerie 
sont parfois angoissants.

Sa gestion prudente, son 
autorité auprès des collecteurs 
et adhérents lui ont permis 
d’assumer cette charge et de 
dégager le Secrétaire général 
de graves soucis.

Il assura seul cette charge 
pendant plusieurs années, puis, 
lorsque notre organisation 
interne fut au point, il con­
tinua sous la direction du 
trésorier fédéral, notre ami
RIFFAULT.

C’est avec regret qu’il nous 
quitte, mais non sans que nous 
lui ayons, dans une réception 
intime, jeudi soir, témoigné 
notre grande reconnaissance 
et notre vive amitié.

Nous lui souhaitons donc, 
ainsi qu’à M"1" ETTER, une 
longue et paisible retraite au 
milieu des siens.

M. BRIFFARD, qui milite 
dans le Syndicat Chrétien 
depuis de longues années, 
assurera le poste laissé vacant. 
Nous demandons à tous nos 
amis de l’accueillir avec sym­
pathie et de reporter sur lui 
la confiance qu’ils avaient en 
son prédécesseur.

A. B.

M É T A L L U R G I E
R U P T U R E  DES P O U R P A R L E R S  
SUR LE PLAN PARISIEN
O N se souvient qu 'une Con­

vention collective a été 
conclue le 16 juillet 1954 
entre le Groupe des Indus­

tries m étallurgiques, mécaniques et 
connexes de la région par, ienne et 
les différentes organisations syndi­
cales, dont celles de la C. F. T. C. 
(Ouvriers, Mensuels, Cadres). Elle 
comporte des dispositions générales 
applicables à l’ensemble des sala­
riés des industries métallurgiques, 
et deux avenants, l‘un concernant 
les ouvriers, l‘au tre  les collabora­
teurs (à l'exclusion des Ingénieurs 
et Cadres). A la fin des négocia­
tions, les Délégations patronales 
e t syndicales étaient convenues de 
se rencontrer à nouveau dans la 
deuxième quinzaine d ’octobre afin 
de :

1° Reprendre les discussions des 
annexes concernant les salaires et 
classifications ;

2° E tablir les additifs concer­
nant les conditions de déplacement 
des ouvriers ;
f 3° Substituer à l’article 21 de 

l’avenant « Collaborateurs » une 
nouvelle rédaction établissant défi­
nitivement le régime de l'indem ­
nité de congédiement qui 11’a pu 
e tre  arrê té  dans le cadre de la 
Convention collective du 16 juil­
let 1954.

C ette rencontre a eu lieu. Trois 
réunions se sont tenues les 29 oc­
tobre, 22 novembre, 26 novembre ; 
ce tte  dernière rencontre a entraîné 
la rupture des négociations.

Les organisations s y n d i c a l e s  
avaient décidé de dem ander :

1° La fixation du salaire mini­
mum horaire à 130 francs;

2° Le rajustem ent des barèmes 
afférents aux différentes profes­
sions que possible à un niveau aussi 
près que possible des salaires réels, 
tenant en effet à ce que les Con­
ventions collectives apportent aux 
salariés des garanties aussj élevées 
que possible ; or les barèmes con­
ventionnels actuels datent de mars 
1951.

On remarquera que la statistique 
des salaires réels constatés par le 
Groupe patronal et publiée ueiis le 
journal « L ’Usine Nouvelle » in­
dique que le salaire moyen du ma­
nœuvre pour le second trim estre 
de l’année en cours est de 129,25.

Or la délégation patronale n ’ae- 
cepte que l’insertion des barèmes 
de^ salaires de septembre 1951 et 
prétend que les demandes syndi­
cales sont de nature à provo'^-er 
une hausse généralisée des salaires 
de l’ordre de 38 %.

Ci-après le texte de In déclara­
tion patronale qui- a mis fin aux 
pourparlers :

« Le Conseil d ' Administration  
du Groupe, dans sa réunion du 
25 novembre, a entendu le compte 
rendu de mandat de la Délégation 
patronale à la Commission mixte 
de discussion de la Convention col­
lective et a examiné la situation 
telle qu’elle se présente après un 
mois de négociations.

« De déclarations faites, à plu­
sieurs reprises, au cours des réu­
nions, il est apiiaru à la Délégation 
patronale que l 'objectif poursuivi 
par les organisations syndicales de 
salariés ne se lim itait fias à com­
pléter la Convention collective par 
l'insertion d'un barème de salaires 
minima , mais visait à obtenir — 
sous une fonne ou sous une autre 
— l'adoption de mesures entraînant 
une hausse importante des salaires 
individuels actuellement pratiqués.

« De pins, la délégation patronale 
a eu, dès le début, l'impression 
très nette, étant donné l'atmosfdiè- 
re des débats, le nombre excessif 
des délégués, les manifestations 
organisées sur les lieux de la 
réunion, les attaques personnelles 
contre plusieurs membres de la 
délégation, que. certains syndicats 
de salariés cherchaient plutôt à 
provoquer de l'agitation qu'à re­
chercher, de bonne foi, un accord 
satisfaisant.

a Les premières propositions com­
portaient une majoration du ba­
rème de minima allant de 33 % à 
70 % selon les cas. La dernière 
proposition faite  par les organisa­
tions syndicales à la réunion du 
22 novembre aurait comporté une 
hausse de 38 % du barème en vi­
gueur, si Von considère que le 
chiffre de 130 francs proposé était 
la base d'une hiérarchie identique 
à la hiérarchie Parodi.

(( Si de telles demandes avaient été 
prises en considérationt une hausse 
générale des salaires e ffectifs eût 
été inévitable dans les métaux de 
la région parisienne. Cette hausse 
aurait une répercussion certaine 
sur les prix dont on sait qu'ils sont 
plus élevés que les prix étrangers, 
et cela au moment même où 1c 
Gouvernement annonçait que la 
libération des échanges serait pro­
chainement portée à *75 %.

« La délégation patronale l ient  
aujourd'hui à rappeler, une nou­
velle fois, les bases sur lesquelles, 
dès le début elle avait envisagé 
d entamer la négociai ion :

(< La delégalion patronale a oro- 
posé l'inclusion, dans la nouvelle 
Convention collective du barème 
de septembre 1951 puisqu'il n 'y au­
rait lieu de procéder à un nouvel 
examen dudit barème que si Vin- 
dire des 213 articles atteignait la 
rote 119,2. Cependant, ce barème 
eût pu être complété par des na- 
rantics de sa'aires e ffectifs , fixées 
rontraetuellcment pour certains 
postes ou classifications.

« La délégation patronale n’en­
tend souscrire à aucune mesure sus­
ceptible d'entraîner une modifica­
tion de l'ensemble des salaires, 
d autant plus que des majorations 
importantes ont été effectuées de­
puis 1951 dans de nombreuses en­
treprises de la motallurnie parisien­
ne, compte tenu de la situation éco- 
nomique et des possibilités de cha­
cune d ’elle 8

« Lors la réunion du 22 novem­
bre, les délégations de salaries ont 
fait connaître leur désaccord com­
plet sur les propositions patronales 
et réa ffinné leur désir de conclure 
un barème de minima fortem ent 
majoré, confirmant ainsi leu vo­
lonté de provoquer une hausse gé­
nérale des rémunérotions actuelles.

« Le Conseil d 'Adm inistration  
ayant constaté V impossibilité de 
parvenir à un accord permettant 
d ’éviter une hausse de caractère in­
flationniste et jugeant que le man­
dat donné à la Délégation patro­
nale était devenu sans obiet, a dé­
cide qu’il ryy avait pas lieu, pour 
cotte dernière, de poursuivre les 
Pourparlers dans le cadre des rê­
ve ndi rat ion s p ré se niées.

« La défécation patronale infor­
mera le ministre du Travail des 
conditions dans lesquelles se sont 
déroulées i us qu’à maintenant les 
néaociations. »

Deux points essentiels sont à re­
tenir de :e tte  déclara tien •

1° On remarquera Lhabijeté du 
texte qui indique que les proposi­
t io n  syndicales entraîneraient une 
hausse de 38 % des barèmes en 
vigueur Les lecteurs non informés 
déduisent que cette  hausse serait 
réelle e^ , i r  conséquent Imrs de 
proportm -ec les possibilités des, 
industries. >  il ne s’agit nulle­
ment de et 1 j  mais de combler la 
différence entre les barèmes et les 
salaires réels et ai> si obliger les 
entreprises retardataires à s’aliéner 
«ur des normes acceptables T/? c- 
eroiccem ent r-.-Vé^ahco fie* crloirvs 
ne neut donc atteindre et de loin 
cette  importance.

2° Le groupe patronal estime 
o u ’il n’v a pas lieu de modifier les 
barèmes tant que l’indice du coût 
de la vie reste stable. Celte décla­
ration e?t très grave, car elle ré­
vèle la véritable pensée des orga­
nismes directeurs du patronat • le 
refus d'associer c o n tra c tu e llc ^ n t 
les salariés aux résultats d 'une pro­
duction et d 'une productivité 
accrues.

Convention Collective 
Ingénieurs et Cadres

En ce qui concerne la Région  
Parisienne, la conclusion de la 
Convention du 16 ju illet der­
nier peut avoir pour e f fe t  d ’an­
nuler et de rem placer l’ancienne  
Convention de 1936, toujours 
appliquée jusqu’à cette  date. La 
Convention annexe des Ingé­
nieurs et Cadres n’étant pas en­
core conclue au plan national, 
certaines dispositions de 1936  
n’ont pas été reprises dans les 
dispositions générales de la Con­
vention de 1954.

Nous avons dem andé au Grou­
pe des Industries M étallurgiques 
de la Région Parisienne, par 
lettre du 8 décem bre, de con­
clure un protocole a fin  de m ain­
tenir provisoirem ent aux Ca­
dres au moins toutes les garan­
ties de la Convention de 1936.

Sur le p lan na tio n a l, les trois 
O rganisations signataires de l’ac­
cord national du 16 avril 1951  
ont dem andé conjointem ent à  
l ’U.I.M.M. la reprise des négo­
ciations en vue d ’aboutir à une 
Convention des Ingénieurs et 
Cadres pour la M étallurgie.

Nous n’avons à ce jour reçu 
aucune réponse.

S u ite
AC TIVITE PROFESSIONNELLE
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6 C A D R E S  E T  P R O F E S S I O N

♦ C H R O N I Q U E  I N T E R N A T I O N A L E  ♦

« DEPUIS PLUS DE TRENTE ANS, VOUS AVEZ ÉDIFIÉ UNE ŒUVRE 
DONT VOUS POUVEZ A BON DROIT ÊTRE FIERS >,

déclare S.S. PIE XII aux membres du Conseil d'Administration du B. I.T.
On lira ci-dessous le texte de 

l'a llocution prononcée par Sa Sain­
teté Pie X I I , le 19 novem bre, lors 
rie l'audience accordée aux m em ­
bres du Conseil d'adm inistration  
du  Bureau international du Travail 
dont la 127e session se tenait à 
R om e.

S I Nous avons eu, fréquemment 
au cours de cette année, l'oc­
casion de Nous entretenir avec 

les représentants, des associations pro­
fessionnelles les plus diverses et de 
dire a chacun Notre intérêt et Notre 
sollicitude, il Nous est particulière­
ment agréable. Messieurs, d ’accueil­
lir maintenant les délégués de cette 
Organisation Internationale du Tra­
vail qui représente vraiment la foule 
Immense des travailleurs, avec ses 
soucis, ses difficultés et surtout son 
désir d' n monde meilleur et plus 
Juste.

Depuis plus de trente ans, pa­
tiemment, inlassablement, vous avez 
édifié une œuvre, dont vous pouvez 
à bon droit être fiers, non seulement 
parce que vous avez contribué à 
faire progresser la législation sociale 
des différents Etats, mais surtout 
parce que vous avez groupé, dans 
une collaboration courageuse et fé­
conde, les gouvernements, les em­
ployeurs et les ouvriers. Vous les 
avez amenés à dominer toute pas­
sion, tout sentiment d'âpre revendi­
cation, tout refus obstiné à l'égard

d'une évolution inéluctable, pour 
s'écouter mutuellement, peser serei­
nement les données d'un problème 
extrêmejnent complexe, proposer de 
commue accord les améliorations 
nécessaires. Vous avez ainsi ouvert 
une sorte de forum international, un 
lieu d'échanges où toutes les infor­
mations indispensables et les sugges­
tions utiles sont recueillies, éprou­
vées. diffusées. Après une longue 
élaboration, un labeur austère de 
critique et de discussion, la Confé­
rence générale adopte les conven­
tions qui, sans avoir encore force de 
loi dans les différents Etats membres, 
doivent toutefois être discutées par 
eux et peuvent devenir après ratifi­
cation de véritables traités interna­
tionaux.

Il suffit de comparer l'état actuel 
de la législation du travail avec ce 
qu'elle était au moment de la pre­
mière guerre mondiale, pour appré­
cier l'étendue de l'œuvre réalisée. 
Déjà au siècle dernier, on pressen­
tait la nécessité d'un organisme de 
coordination, capable d'unifier les 
efforts des travailleurs dans la lutte 
contre les situations inhumaines dans 
lesquelles ils se débattaient. O n se 
rendait bien compte en effet que les 
mesures de défense et de protection 
sociale imposeraient des charges éco­
nomiques, et mettraient par là en 
état d'infériorité le pays qui se 
déciderait à les appliquer.

L'Encyclique Rerum. Novarum

N O TR E prédécesseur Léon XIII 
sut percevoir exactement la 
grande importance de la 

collaboration internationale dans la 
question ouvrière. Déjà en 1 8 9 0 , 
une année avant la publication de 
l'Encyclique Rerum Novarum, il écri­
vait, à propos de la Conférence 
Internationale. qui allait se tenir à 
Berlin afin de rechercher les moyens 
d'améliorer les conditions des classes 
laborieuses, qu'elle répondait « à un 
de ses vœux les plus chers », et il 
ajoutait : « La conformité de vues et 
des législations, pour autant du 
moins que le permettent les condi­
tions diverses des lieux et des pays, 
sera de nature à faire avancer gran­
dement la question vers une juste 
solution. » Peu après, en 1 8 9 3 , il 
approuvait le projet qui se proposait 
de réunir un Congrès de délégués 
ouvriers sans distinction de nationa­
lités et d'opinions politiques.

En 1 9 0 0 , se créa l'Association 
internationale pour la protection lé­
gale des travailleurs, mais la guerre 
vint bientôt interrompre ses travaux. 
Toutefois, il ne s'agissait là que 
d'une initiative privée. On pouvait 
fonder des espoirs plus sérieux sur 
une institution officiellement recon­
nue par les divers Etats. Le vœu 
unanime se réalisa enfin en 1 9 1 9 , 
et l'Organisation Internationale du 
Travail n'a cessé depuis lors de ré­
pondre toujours plus adéquatement à 
l'attente des travailleurs et de tous 
les hommes sincèrement épris de 
justice.

Tant par sa structure centrale : 
Conférence générale. Conseil d'ad­
ministration, Bureau international du 
Travail, que par ses organes les 
plus spécialisés : Conférences régio-

Coïncidence

nales et Commissions d ’ industrie, 
l'Organisation Internationale du Tra­
vail a appuyé efficacement les syn­
dicats ouvriers dans leur action de 
redressement de la condition ou­
vrière. Tandis que la Charte interna­
tionale du Travail, visant surtout la 
répression des abus, fixait vos objec­
tifs principaux a l'épocjue de la fon­
dation, la’ Déclaration de Philadel­
phie, formulée en 1 9 4 4 . se préoc­
cupe de les adapter aux circonstances 
nouvelles. La lutte menée entre les 
deux guerres avait fait sentir plus 
nettement le besoin d'une solution 
positive et en posait les premiers 
éléments. La limitation de la durée 
du travail, la réglementation du tra­
vail des femmes et des adolescents, 
les dispositifs de protection contre la 
maladie, le chômage et les accidents, 
appelaient un ensemble organique, 
de réalisations, que l'on croit pou­
voir englober dans les formules de 
sécurité sociale et de plein emploi. 
Parmi tous les domaines dans les­
quels s'exerce aujourd'hui votre 
effort, il faut signaler celui des rela­
tions entre patrons et ouvriers, qui 
constitue l'un des aspects les plus 
délicats dans l'évolution de la société 
moderne. Déjà l'Organisation inter­
nationale du Travail s'est occupée 
des conventions collectives, de la 
conciliation et de l'arbitrage, de la 
collaboration entre employeurs et 
travailleurs sur le plan de l'entre­
prise. A l'heure présente, te facteur 
humain, dont le rôle fut trop long­
temps négligé, —  mais non toute­
fois par la doctrine sociale catho­
lique —  attire surtout l'attention des 
sociologues, et Nous savons que vous 
voulez le mettre au premier plan de 
vos préoccupations.

des principes

L'EFF IC A C IT E  de votre institution 
et son autorité découlent en 
ligne principale du respect 

qu’elle professe envers l'idéal pro­
fond, qui anime les promoteurs d'une 
civilisation pleinement ouverte aux 
Justes aspirations des travailleurs. 
L'Organisation Internationale du Tra­
vail n'a pas voulu représenter une 
seule classe sociale, ni devenir le 
moyen d’expression d ’une tendance 
exclusive. Elle accueille tout ce qui 
est constructif, tout ce qui répond 
aux nécessités réelles d ’une société 
harmonieusement structurée ; et c’est 
pourquoi Notre Prédécesseur Pie XI 
n’a pas hésité à souligner la coïnci­
dence remarquable des principes 
exposés dans la Charte du Travail 
avec ceux de l'Encyclique Rerum 
Novarum. Les mouvements chrétiens 
de leur cô1é ont donné leur adhésion 
complète à l'Organisation Internatio­
nale du Travail et s’honorent de par­
ticiper à ses délibérations. Ils espè­
rent ainsi atteindre plus vite et plus 
sûrement leur objectif social. Celui-ci 
comporte d'abord l'établissement de

conditions de vie qui sauvegarderont 
les droits imprescriptibles de l'hom­
me, contenus dans la loi naturelle ou 
formulés dans la foi positive > mais 
la loi par elle-même n'est qu’une 
norme froide, une barrière qui pré­
vient les déviations : l'essentiel, c'est 
l'esprit qui anime ses défenseurs, 
l'élan qui dépasse les perspectives 
actuelles, meilleures que celles du 
passé, sans doute, mais encore som­
bres en bien des points, et grevées 
toujours de l'incertitude que fait 
peser sur elles la faiblesse humaine. 
Pour s'employer avec ardeur à l'édi­
fication d'une cité temporelle où 
fleurisse sans crainte l'initiative pri­
vée, où, dans le respect total des 
■personnes, s'épanouissent les aptitu­
des et les ressources de chacun, où 
l’on puisse adhérer de toute son âme 
aux principes supérieurs, moraux et 
religieux, il Importe de croire aux 
valeurs spirituelles et d'escompter 
fermement leur triomphe sur toutes 
les forces de dissolution et de dis­
corde.

Il y va non seulement des intérêts

de la classe ouvrière et de son 
accession à l'exercice plénier de ses 
responsabilités, mais de l'avenir de 
toute la société humaine. Le mou­
vement ouvrier ne peut se contenter 
de succès matériels, d'un système 
plus parfait de garanties et d'assu­
rances, d'une part plus large d'in­
fluence sur le régime économique. 
Il ne peut concevoir son avenir en 
fonction d'une opposition à d'autres 
classes sociales ou de l’emprise exa­
gérée de l'Etat sur les individus. 
La fin qu'il poursuit, il doit l'entre­
voir sur le plan même où votre 
organisation la pose, c'est-à-dire 
d'une façon universelle —  comme 
l'a proposé l’Encyclique Quadra-
gesimo anno ---- dans un ordre social
où la prospérité matérielle résulte 
d'une collaboration sincère, de tous 
au bien général et sert d ’appui à des 
valeurs plus hautes, celles de la 
culture et, par-dessus tout, l'union 
indéfectible des esprits et des coeurs.

Nous vous souhaitons de mener à 
bonne fin les travaux de la 127"  
session de votre Conseil d'adminis­
tration. Continuez inlassablement à 
étudier les problèmes qui se posent 
dans le monde du travail pour ajou­
ter, aux matériaux déjà en place, 
quelques pièces nouvelles q u i 
compléteront et consolideront l'en­
semble. Puisse le Maître de toutes 
choses, qui s'est fait divin ouvrier 
pour annoncer à la terre son Message 
de paix et de fraternité, continuer à 
veiller sur vos activités et à vous 
donner la persévérance courageuse 
qui surmonte les obstacles. Comme 
gage de Sa bienveillance et comme 
preuve de Notre haute considération. 
Nous vous accordons à vous-mêmes 
et a tous les collaborateurs de l'O r­
ganisation Internationale du Travail 
Notre Bénédiction Apostolique.

Le titre et les sous-titres sont de 
la rédaction des Nouvelles du B.I.T.

INDUSTRIES
C H I M I Q U E S
DANS la nuit du 22 décembre, 

un protocole d'accord a  été 
conclu entre les O rganisa­

tions syndicales signataires de la 
Convention collective et l'Union des 
Industries chimiques.

Cet accord réalise l'achèvement 
de l a , Convention collective et mar­
que le désir des organisations si­
gnataires d'en obtenir l'extension.

Il comprend :
1° Les annexes I (classifications) 

aux avenants ouvriers et col­
laborateurs ;

2° Une disposition relative au 
paiement, chaque année, de 
cinq jours fériés ;

3" Deux annexes relatives aux sa ­
laires :
a) Annexe II des clauses com­

munes (salaire national mi­
nimum professionnel fixé à  
86 fr. dans la zone la plus 
basse) ;

b) Annexe III des clauses com­
munes : salaire minimum 
horaire du m anœ uvre ordi­
naire, coefficient 100, appli­
cable dans les différentes 
villes énumérées ci-dessous :

PARIS ...................  101
MARSEILLE . . .  ) q7
LYON ...............  ) y/

L'accord ainsi réalisé • comporte 
une majoration de  barèm es mini- 
m a de l'ordre de 13 % par rap­
port à  ceux fixés en septembre 1951 
— qu'ils actualisent.

Etant donné que les salaires réels 
se trouvent, dans la  plupart des 
cas, bien supérieurs aux minima, 
cet accord n 'entraînera p as une 
hausse généralisée des salaires.

Il y  a  lieu de se féliciter qu'un 
accord ait pu être conclu concer­
nant les ouvriers et employés ; il 
constitue une étape importante vers 
la  réalisation des objectifs que leurs 
Organisations se sont fixés en 
m atière de salaires.

En ce qui concerne les Ingénieurs 
et Cadres, la  Convention collective 
signée en juin 1951 comportait un 
écart important de leur barèm e par 
rapport aux barèm es ouvriers et 
employés, écart justifié par l 'ab ­
sence pour eux des primes d 'an ­
cienneté.

Par lettre du 22 octobre 1954, 
nous avions demandé à  l'Union dés 
Industries chimiques de prévoir la 
réunion d'une Commission paritaire

L'Annexe Cadres à  la Convention 
Nationale de l'Industrie du Verre

e st s i g n é e

ON se souvient que la Conven­
tion collective nationale des 
Industries du verre (fabrica­

tion mécanique), a été signée le 
2 8  juillet dernier.

La C O N V E N T IO N  A N N E X E  
C O N C E R N A N T  LES  IN G E N IE U R S  
ET C A D R ES  A ETE C O N C L U E  
LE  23  D E C E M B R E . Nos amis 
E S C H E R  - D ES R IV IER ES , Président 
fédéral, et D A N D R ES, de l'Usine 
de Boussois, représentaient notre 
Fédération et ont signé cette conven­
tion.

Signalons parmi les dispositions 
intéressantes comprises dans ce do­
cument :

EN G A G EM EN T
Période d'essai fixée à trois mois,- 

notification par lettre du contrat 
d'engagement.

M A LA D IE ET A C C ID E N T S  
Paiement des appointements pen­

dant trois mois à plein tarif et trois 
mois à demi tarif. Chacune de ces 
périodes s'accroît de 1 mois par 
5 ans d'ancienneté et peut aller 
jusqu'à 8 mois.

Cette clause prévoit également 
des dispositions intéressantes garan­
tissant le Cadre contre les licencie­
ments en cas de maladie. La garantie 
de 6 mois d ’arrêt est portée à 12  
mois pour les Cadres faisant une 
cure sanatoriale.

C O N G E S  PAYES  
Minimum 18 jours ouvrables après 

un an de présence, porté à 2 4  jours 
après 5 ans d'ancienneté.

IN V EN T IO N S
Les dispositions de la convention 

des Industries chimiques ont été re­
prises. Elles prévoient pour les C a ­
dres inventeurs le bénéfice d'une 
gratification en rapport avec la va­
leur de l'invention.
IN D EM N ITE D E C O N G E D IE M E N T  
—  Pour la tranche de 0 à 5 ans : 

3 /1 09 de mois par année, à 
compter de la date d ’entrée 
dans l'entreprise.

—  Pour la tranche de 5 à 10  ans : 
4 /1 0 ° de mois par année au- 
delà de 5  ans.

—  Pour la tranche de 10 à 15  
ans:  6 /1 0 ° de mois par année 
au-delà de 10  ans .

—  Pour la tranche au-delà de 15  
ans:  8 /1 0e de mois par année. 

IN D EM N ITE DE M ISE A LA  
RETRAITE-

---  Avant 6 0  ans : indemnité de
congédiement.

---  De 6 0  à 6 5  ans, indemnité de
dégagement fixée comme suit : 

—  à 6 0  ans : 10 mois de traitement 
—  à 61 ans : 9 mois —
—  à 6 2  ans : 7 mois —
—  à 6 3  ans : 5 mois —
—  à 6 4  ans : 3 mois —

Cette indemnité sera majorée de 
1 mois de traitement par 5 années 
d'ancienneté jusqu'à 2 0  ans d'an­
cienneté et de 2  mois par 5 an­
nées d'ancienneté pour les années 
au-delà de 20  ans.

en vue de procéder à  la  révision 
des barèm es minima ainsi fixés et 
révisés en septembre 1951. Notre 
dem ande s'appuyait sur les dispo­
sitions du paragraphe 7 de l'a r­
ticle 24 de la  Convention qui ga ­
rantit le maintien des positions re­
latives des Cadres par rapport aux 
autres catégories.

Nous n'avions reçu qu 'une répon­
se d 'attente ; mais l'Accord inter­
venu le 22 décembre pour les Ou­
vriers et Employés nous a  permis 
de renouveler notre demefnde, et 
nous avons écrit le 27 décembre 
à  l'Union des Industries chimiques 
en la priant de tenir une réunion 
paritaire pour les Ingénieurs et Ca­
dres d a n s , les plus brefs délais.

DERNIÈRE HEURE
Par communication télépho­

nique du 29 décembre, et suite 
à notre’demande du 27, l’Union 
des Industries chimiques nous 
a fuit savoir qu’une Commis­
sion paritaire se réunira dans 
les premiers jours de janvier 
en vue de la révision des ba­
rèmes d ’appointements des In­
génieurs et Cadres.

C H A R B O N
Une Convention collective na­

tionale pour les cadres de l’impor­
tation du charbon et du com­
merce charbonnier a été signée 
le 20 décembre. Nous la commet­
trons dans notre prochain nu­
méro.

A partir de 6 5  ans, indemnité de 
mise à la retraite fixée comme suit :
—  1 mois du. dernier traitement,

après 5  ans d'ancienneté.
—  2  mois du dernier traitement,

après 10  ans d'ancienneté.
—  3 mois du dernier traitement,

après 2 0  ans d'ancienneté.
—  4  mois du dernier traitement, 

après 3 0  ans d'ancienneté.
La Convention sera applicable à 

compter du 1er janvier 1 9 5 5 .

CAOUTCHOUC
Nous avons, le 26 novem bre 

1954, adressé la le ttre  suivante au 
P résiden t du Syndicat N ational du 
C aoutchouc.

M onsieur le Président 
du Syndicat N ational 

du Caoutchouc 
9, avenue H oche , Paris (8°)

O bjet :
R ém u n éra tio n  des I n g én ieu rs  

et  C adres

M onsieur le P résident,
A u cours des négociations qui 

ont abouti, en février  1952, à la 
signature de la C onvention collec­
tive  annexe des Ingénieurs et Ca­
dres, la D élégation patronale 
s ’était refusée à discuter sur le 
fo n d  du problèm e de la rém uné­
ration des Ingénieurs et Cadres, 
selon les possibilités propres à 
l'In d u strie  du  C aoutchouc, et les 
différen tes Délégations s'éta ient dé ­
clarées d 'accord pour adm ettre  
provisoirem ent les rém unérations 
de base adoptées dans l'industr ie  
chim ique.

Par ailleurs, les m in im a contrac­
tuels figurant dans notre C onven­
tion et résultant des dispositions  
en vigueur en septembre. 1951 ne 
correspondent plus aux conditions  
économ iques actuelles ? En ou tre . 
le barème de l 'A n n exe  II tient 
com pte du niveau réel des salaires 
des autres catégories à l'époque, ce 
qui im plique un aeçord contrac­
tuel sur les positions relatives des 
rém unérations des Ingénieurs et 
Cadres par rapport à celles des 
autres catégories.

L 'article  19 de la C onvention , en 
son paragraphe 2, indique que 
« les parties contractantes convien ­
nen t que ce barème subira les m ê ­
mes variations en pourcentage que  
ceux des autres catégories de per­
sonnel, ou de se réunir, pour rév i­
ser ce barême dans le cas où un 
ajustem ent s'avérerait nécessaire ». 
Les m ajorations dont ont bénéficié  
les catégories ouvrières depuis 
1951 nous am ènent à demander 

■l'application de ces dispositions de 
l'article  19 de la C onvention  « In ­
génieurs et Cadres », et, en consé­
quence. la réunion d 'une  C om m is­
sion M ixte des Ingénieurs et Ca­
dres, afin de procéder à la con fron­
tation nécessaire, en vue de la 
révision desdits barèmes.

Nous serions également désireux  
de voir défin ir, dans la C onven­
tion C ollective, les principes d 'u n  
intéressem ent collectif des Ingé­
nieurs et Cadres à Vaccroissement 
de la productivité  et de la produc­
tion des Entreprises, étant bien  
entendu que les modalités d 'a p p li­
cation de ces principes seraient à 
d é fin ir dans chaque Entreprise.

Nous vous remercions à l'avan­
ce de l'in térê t que vous voudrez  
bien apporter à notre requête, et, 
dans l'espo ir (l'une convocation  
prochaine, vous prions d'agréer, 
M onsieur le Président, l'assurance 
de nos sentim ents distingués.

Le Secrétaire Général : 
A . BAP A U M E.

Nous avons reçu la réponse su i­
vante :

Fédération Française 
des Syndicats d ’ingénieurs 

et Cadres C .F.T .C .
26, rue de M ontliolon 

Paris (9e)
M onsieur le Secrétaire G énéral,
Nous vous accusons réception 

de votre lettre  du 26 novem bre 
dans laquelle  vous nous proposez 
de réu n ir une Commission Mixte 
des Ingénieurs et Cadres en vue . 
de procéder à une confrontation  
des points de vue  sur les ques­
tions de rém unération  des Ingé­
nieurs et Cadres.

Nous sommes d ’accord pour 
procéder à un  échange de vues sur 
les questions soulevées par votre 
le ttre  et pensons qu ’une telle réu ­
nion pourrait se ten ir dans le cou­
ran t du mois de janv ier, à une date 
que nous vous préciserons u lté ­
rieurem ent.

Veuillez agréer, M onsieur le 
Secrétaire G énéral, l ’expression de 
no tre  considération distinguée.

Le Secrétaire G énéral :
H. MÀGNEN.
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CHRONIQUE ! 
JURIDIQUE | LA RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL ET LES CRIEFS EXACTS
Nous reproduisons ci-après une décision  du Tribunal Civil de 

Fontainebleau , qui a été rendue le 17 mars 1954, statuant en appel 
de Prud hom m es, qui condam ne un em ployeur dans les c ircons­
tances su ivantes :

Le C hef de Fabrication de la Société  JO UBERT-T1ERSO T, 
qui éta it depuis 1946 dans cette  entreprise et donnait entièrem ent 
sa tisfac tion , é ta it depuis un certain  tem ps l’ob jet de vexation  de 
la part du nouveau D irecteur de l’usine où travailla it le dem andeur.

Il paraît év id en t que le  nou­
veau  D irecteur n ’avait pas les 
qualités profession n elles de son 
ch ef de production et que, sur 
le plan purem ent technique, des 
fr iction s avaien t pu ex ister  en ­
tre les deux hom m es.

Sous un prétexte  inexact d ’in ­
d é lica tesse , le D irecteur de l’U ­
sine de Nem ours obtient du siège  
le  licenciem ent pur et sim ple de  
son ch e f de fabrication .

Un expert a é té  désigné par 
le  T ribunal qui a entendu pres­
que tout le personnel de l’en ­
treprise. A  l’unanim ité, il ap­
paraît év id en t que le C hef de 
F abrication  é ta it un technicien  
ex ce llen t, hom m e parfaitem ent 
honnête et loyal, et s ’il ex ista it 
des d iff icu lté s  entre le D irec­
teur et le C hef de Fabrication, 
le  D irecteur ava it tout intérêt à 
pousser son C hef de Fabrication  
à com m ettre des fau tes et ainsi 
ju stif ie r  un renvoi brusque pour 
fa u te  grave.

A ussi le  T ribunal de Fontai­
nebleau estim e à juste  titre que 
cette  m éthode est abusive et, à 
c e t égard, confirm e un arrêt de  
la Cour de C assation qui ind i­
que, lorsqu’il est prouvé qu’un 
licenciem en t a é té  inspiré par 
une an im osité personnelle  d ’un 
D irecteur G énéral ou m êm e d ’un

sim ple D irecteur, qu’il y  a là 
un abus d e  droit dans le  congé­
diem ent ; alors qu’en l ’espèce  
ci-dessous on avait m otivé le 
licenciem ent sur une prétendue  
ind élicatesse .

C’est pourquoi le Tribunal d? 
F ontainebleau a condam né la 
Société  à payer à titre de rup­
ture abusive de contrat une 
som m e de 5 4 0 .0 0 0  francs au d e ­
m andeur, plus évidem m ent les 
d ifféren te s indem nités auxquel­
les il pouvait prétendre, salaires  
e t congés payés, indem nité de 
licenciem ent, ainsi qu’indem nité  
de préavis.

Il est à rem arquer que le 
présent jugem ent a lloue en ou­
tre des in térêts de droit à d a ­
ter du jour de la dem ande en

' Appelant, com parant, concluant 
e t plaidant par M® B O IIX , avocat 
à la Cour d ’appel de Paris, d ’une 
part, e t la Société JOL’BERT- 
TIl^R SO T..., intim ée,

L e T ribunal  :

A ttendu que M. X ... a, suivant 
exploit de M° M IC H EL , huissier à 
Paris, en date du .31 octobre 1952, 
introduit contre la Société JO U - 
B ER T-TIER SO T, devant le Juge  
de paix de Nemours (S.-et-M .), 
sta tuan t en m atière p rud’homale,

----------- PAR ----------

Guy BOHN
Avocat à la Cour

justice , à titre de com plém ent 
de dom m ages-intérêts, ce  qui est 
parfaitem ent juridique. On re­
m arque que les jurid ictions com ­
me le Conseil des Prud’hommes 
de la Seine, ainsi que le T ri­
bunal C ivil de la Seine, en ap­
pel des Prud’hom m es, n’accor­
dent jam ais les in térêts de droit, 
ce  qui ne se com prend pas. Ces 
intérêts de droit du jour de la 
dem ande sont bien fond és lors­
que le procès est gagné.

Sinon, le dem andeur n e  peut 
alors prétendre aux intérêts qu’à 
dater du jugem ent ; com me la  
décision  prend souvent, en pre­
m ière instance com m e en appel, 
de longs m ois avant d ’être ren ­
due, ou souvent une ou deux 
années, les intérêts de droit sur 
une grosse som m e a llou ée sont 
donc très im portants.

une demande en paiem ent d ’une 
somme de 1.G93.24S francs;

A ttendu qu ’aux termes de  son 
exploit introductif, M. X... expose 
qu 'il a étc engagé, suivant lettre 
d 'engagem ent du 19 juin 164<>, par 
la Société J  O U BER T-TI F. R SOT 
en qualité de chef de fabrication 
e t des 'études à l’usine de Nemours 
(S.-et-M .), et ce, pour une durée 
indéterm inée; que son dernier sa­
laire é ta it de 90.000 francs par 
mois, plus une prime de rende-

TRIBUNAL CIVIL DE FONTAINEBLEAU ( 1 7  mars 1954)

Problèmes techniques e t action sociale
y *  J'Al sous les yeux l’article de présentation d’une revue 

é  destinée aux cadres d ’une entreprise industrielle. Le 
rédacteur .y expose les buis de sa publication, qui esl 
d’être un instrument de travail et d’information en 

même temps qu’un lien entre ceux dont les efforts tendent 
ii une oeuvre commune. Il explique les moyens qu’il envisage 
d’utiliser pour atteindre ce but, et il écrit : « Il me suffira de 
vous donner l'envie de connaître un peu le travail des autres ; 
votre inclination naturelle fera le reste. »

Affirmation empreinte d’un 
optimisme réconfortant, bien 
faite pour susciter la cariosilé 
bienveillante, puis l'intérêt de 
ceux auxquels elle s’adresse. 
Affirmation qui, me semble- 
t-il, se vérifie chaque fois qu’il 
s'agit de travaux relevant de 
disciplines voisines. Il esl na­
turel qu’un ingénieur, habitué 
il la logique des raisonnements 
mathématiques, à la précision 
des lois physiques, soit séduit 
par des problèmes étrangers 
à sa tâche quotidienne, mais 
auxquels sa formation d’espiit 
s’applique naturellement. De 
même, l’élégance d’une réali­
sation technique force sa cu­
riosité et son admiration, et 
c’est en connaisseur qu’il en 
apprécie la valeur.

Mais lorsqu’il s’ugil d’un do­
maine étranger à la formation 
renie, et en particulier du do­
maine social, Cintérèt n’est 
plus le même. Là, en effet, les 
lois n’ont pas la même ri­
gueur, les méthodes d’action 
paraissent souvent déconcer­
tantes. A tel point que, pour 
l’esprit formé à la précision 
des déductions mathématiques, 
il n’apparaît pas que le tra­
vail social soit guidé par line 
méthode, qu’il possède une 
technique éprouvée, un but dé­
fini. Nombreux sont ceux qui 
ne voient, dans l’aelion so­
ciale, que la manifestation 
spontanée et un tantinet irrai­
sonnée du dévouement et de la 
charité.

Cetlc différence fondamen­
tale du processus intellectuel 
moteur de deux activités peut 
être à Vorigine d ’une incom­
préhension entre le techni­
cien et le travailleur social, il’ 
y a d’autres causes à cette 
incompréhension. Lorsque l’in­
génieur passe de la conception 
théorique à la réalisation ma­
térielle de son projet, il fait 
appel au travail manuel de 
l’ouvrier. Emporté par l’impa­
tience de vérifier l’exactitude 
de son raisonnement, il est en­
clin à considérer l’homme exé­
cutant, représenté par le tra­
vail qu’il fournit, au même litre 
que le matériau et la machine 
ulilisés. Au stade de la fabri­
cation, d ’autres préoccupations 
assaillent celui qui en est res­

ponsable : qualité des maté­
riaux, délais imposés par le 
client, contre-temps imprévus, 
etc. C’est alors la date de li­
vraison qui devient l’objectif 
à atteindre, objectif qui réduit 
ou même supprime chez cer­
tains l’attention qu’il faudrait 
toujours porter à l’un des fac­
teurs de production : l’homme 
au travail.

La prise de conscience de 
la place qui doit être faite à 
ce « facteur humain n (c’est à 
dessein que j’emploie ce ter­
me de (acteur humain qui 
montre bien que l’homme n’est 
souvent considéré que comme 
un des éléments d’une équa­
tion dont le résultat est le pro­
duit fabriqué) n’est pas an­
cienne et même aujourd’hui 
elle n’est pas perçue pur tous 
ceux qui ont une responsabi­
lité à son égard. Certains, ce­
pendant, ont senti qu’il fal­
lait « fgire quelque chose ». 
De cette carence et de ce be­
soin sont nés les services so­
ciaux. A l’élan de dévouement 
spontané qui était le seul via­
tique des premiers travailleurs 
sociaux esl venue s’ajouter une 
formation méthodique, à la 
fois plus étendue et spéciali­
sée à mesure que s’amplifiait 
et se précisait leur tâche. Si 
la carrière sociale n’est pas 
concevable sans, à l’origine, 
l’idée de « service » du pro­
chain, l’étude de la psycholo­
gie, de la sociologie, de Véco­
nomie politique, de la législa­
tion, de l’hygiène et de la 
Sécurité, de l’histoire du tra­
vail, de l’organisation du tra­
vail, a apporté à cet élan à la 
fois une justification, un gui­
de et des méthodes de travail. 
La synthèse de ces disciplines 
permet au travailleur social de 
saisir dans son ensemble la 
personnalité humaine, objet de 
son action, de la situer dans 
son milieu de travail et de 
choisir la forme la mieux 
adaptée de l’intervention effi­
cace.

Le texte de loi qui fixe les 
buts du service social du tra­
vail ne peut que donner les 
grandes lignes de l’action du 
travailleur social. Il est « le 
Conseiller Technique pour les 
questions sociales, chargé de

veiller au bien-être du travail­
leur dans l’entreprise, de co­
ordonner et de promouvoir 
les réalisations sociales »... Il 
appartient à celui qui remplit 
Ce rôle, de savoir l’adapter au 
milieu et au cadre de l’entre­
prise particulière dans laquelle 
s’exerce son action.

.4 première vue, il peut sem­
bler que les deux fondions, 
tecluiique et sociale. soient en 
opposition. En réalité, si l’on 
prend la peine de donner ù 
chacune d’elles sa vraie place 
dans la vie de l’entreprise, 
elles se complètent et s'épau­
lent mutuellement. Les entra- 

. ves que le respect de condi­
tions de travail humaines pa­
raissent apporter à la tech­
nique ne cherchent que l’a­
dhésion cl la sauvegarde du 
facteur le plus précieux de 
cette technique. Le technicien, 
plongé dans les problèmes de 
la fabrication, le travailleur 
social, à la recherche d’une 
condition humaine toujours 
meilleure, doivent avoir la vo­
lonté de comprendre leurs dif­
ficultés réciproques el de re 
chercher une solution accep­
table pour chacun d’eux. La 
réussite de l’un au prix de 
l’échec de l’autre n’est plus 
concevable aujourd’hui.

Et, tout naturellement, line 
conception nouvelle s’esl fait 
jour, qui reconnaît à l’entre­
prise une double fin, écono­
mique et sociale. L’élude des 
sciences humaines, si long­
temps négligée ou abandonnée 
à quelques-uns, gagne ions les 
échelons de la hiérarchie in 
dustrielle. Dans le choix des 
chefs, une place déplus en plus 
large est faite à la valeur hu­
maine et sociale. Evolution 
qui, pour autant qu’elle sera 
inspirée pur un désir sincère 
de rapports harmonieux et 
loyaux el que ses buts seront 
purs, doit apporter des trans­
formations considérables de 
la vie collective. On peut mê­
me considérer qu'une telle so­
ciété, où chacun aurait pris 
conscience de son rôle social, 
n’aurait plus à confier à des 
spécialistes la fonction sociale 
sous sa forme actuelle. Il fau­
drait n’avoir pas dépassé l’ho­
rizon restreint du travail quo­
tidien pour le déplorer. Ce se­
rait au contraire, dans la me­
sure où il a participé à ce 
résultat, une belle victoire à 
l’actif du travailleur social.

E. F R IE D E L ,
Conseillère du Travail.

ment égale au pourcentage de la 
prime moyenne de l'atelier, que le 
logem ent était assuré gratu item ent 
e t les frais de déplacem ent rein, 
bourses en sus, qu'il se dépensa 
sans com pter pour le transfert et 
l ’entretien de l'usine de Nemours 
à la Satisfaction de la direction de 
la Société, que faisant l’objet de 
l'animosité blâmable d ’un nouveau 
d irecteur de * l’usine, fut licencié 
brutalem ent sous des prétextes fal­
lacieux qu'effectivement il reçut 
une lettre de la Direction générale, 
en date du 21 septem bre 19.52, te 
licenciant sur-le-champ, sans oréa 
vas; excipant de motifs futiles et 
inexacts pour évoquer la faute 
grave<

Que eette  lettre de licenciement 
constituerait l’aveu même de l’ani­
mosité blâmable du nouveau direc­
teur de l’usine contre M. X ..., que 
les faits articulés injustem ent con­
tre lui auraient un tel caractère 
odieux, q u ’ils auraient soulevé l’in­
dignation du personnel de l’usine, 
que M. X... serait fondé, dans ces 
conditions, à réclamer la somme 
totale de 1 .G93.248 francs;

A ttendu que ia Société JO U - 
BERT-TI ERSOT répond que M. 
X ... aurait été congédié à bon 
droit, qu’en effet, il s ’absentait du 
lieu de son travail sans autorisation 

“e t pour des m otifs futiles, et arri­
vait très fréquem ment en retard à 
son travail, q u ’il aurait commis des 
fautes professionnelles manifestes, 
e t particulièrem ent graves, e t qu’il 
aurait falsifié des notes de frais 
au cours de ia période de transfert 
de l’usine, que ce n ’est q u ’à titre  
tout à fa it subsidiaire q u ’elle esti­
me q u ’une somme totale de 79S.OOO 
francs serait une suffisante répara­
tion de tout chef de dommages et 
intérêts matériels e t m oraux;

A ttendu qu ’il résulte des rensei­
gnements recueillis par l’expert
L . .., qu ’il existait une -hostilité ré­
ciproque entre  Y ..., d irecteur de 
I usine et X—  son second ; que le 
sici,r /•■■■ a déposé qu’ « il s ’ensui­
vit dès le début un heurt violent 
en tre  les deux hommes, qui d ’ail­
leurs n’avaient aucun point de si­
m ilitude, l’un bouillant, coléreux, 
exprim ant [ajut-être un peu trop 
haut son opinion sur son supérieur; 
1 au tre  froid, m éthodique, calcula­
teur, a tten d an t la faute de son 
adjoint pour a ttaquer »;

Que eette  déposition est confir­
mée par celles du chef d ’atelier et 
des ouvriers e t employés: que le 
d irecteur technique a confirmé 
avoir été  pleinement satisfait du 
travail e t de la conduite de M. X ..., 
que M........  ancien directeur, s’ex­
prime en term es élogieux sur M. 
X ..., qu ’il a eu sous ses ordres 
durant sept ans; que M ........ prési­
dent-directeur général, déclare ;
M. Y... est un chef rigide, dur 
pour lui-même connue pour les 
autres, avec lui il faut plier. » 
Que l ’expert est formel : « M. Y... 
avait toute raison de pousser au 
renvoi de M. X ... e t a agi en con­
séquence; la présence de M. X... 
lui retirait partie de son autorité, 
tan t au point de vue technique 
qu’au point de vue prestige per­
sonnel : que la Société JOTTBERT- 
T IE R S O T  n’a pas apporté par 
témoignages écrits ou verbaux la 
preuve des fautes q u ’elle a im­
putées à X... »

A ttendu que la Société JO U - 
BERT-TIERSOT avait, certes, le 
droit incontestable de se séparer de 
son employé X... ou de tout autre, 
mais qu ’il lui appartenait alors 
d’agir dans les formes légales, que 
le fait d ’avoir congédié brutale­
m ent X ... eu t pour conséquence de 
lui créer nombre de difficultés 
pour trouver un emploi, les de­
mandes q u ’il a faites n’ayant été 
favorisées d ’aucune réponse, de 
l ’obliger de s’expatrier au Maroc, 
de lui créer un préjudice moral en 
laissant injustem ent peser sur lui 
des soupçons d ’indélicatesse; que 
s’il est exact que M. T.... ait solli­
cité de M. C... une recommanda­
tion susceptible de lui trouver un 
emploi ; il s’agit d’une initiative
personnelle dudit M. I .....  dont la
Société ne peut se prévaloir;

A ttendu que la demande de 
M. X ... est, dans ces conditions, 
fondée dans son principe qu’il 
échet m aintenant d ’en examiner le 
quantum  ;

I. —  Sur le salaire 
de septembre 1952

Attendu que le mois de salaire 
est incontestablem ent dû pour sep­
tem bre 1952; que la Société JO U - 
BERT-TI ERSOT le reconnaît, 
mais n’offre qu’une somme de
72.000 francs pour la période allant 
du 1er au 24 septem bre; qu’étant 
rémunéré au mois, il échet de lui 
allouer, de ce chef, une mensualité 
complète, soit 90.000 francs;

II. —  Sur les congés payés
A ttendu que M. X ... a droit 

pour l’année 1951-1952 a  dix-huit 
jours à 3.000 francs par jour, soit

54.000 francs e t à deux jours à
3.000 francs par jour, en août et 
septem bre 1952, soit G.000 francs, 
ce qui fait 00.000 francs d e ' ce 
chef ;

III. —  Sur l indemn té
de licenciement

Attendu que l’indem nité de li­
cenciement est calculée en vertu 
de 1 article 31 de la Convention 
collective, sur la base- de 1 du 
traitem ent mensuel, soit fo.OOO fr. 
par année de présence, ce qui fait 
pour une durée de présence de 
sept ans une «somme de 120.000 fr. 
qui ]  échet d'allouer à M. X ...;

IV . —  Sur I indemnité
de préavis

A ttendu que X... est eu droit de 
prétendre à une indem nité de 
préavis égale à trois mois de trai­
tem ent, soit 270.000 francs, puis­
qu'il est constant qu'il a été licen­
cié sans observation dudit délai de 
préavis ;

V . —  Sur le préjudice  
matériel et moral

A ttendu que X... réclame de ce 
chef 50.000 traites de frai- de dé­
ménagement, plus une somme de 
1.0 '•'0.330' francs pour gain manqué, 
plus 6UO.OOO francs pour préjudice 
matériel, plus 500.000 francs pour 
préjudice moral, plus 15.000 francs 
de frais de déménagement, qu'il 
déduit par contre un excédent de 
1.0J3 francs résultant de l'évalua­
tion rectifiée des frais de voiture 
rca-lamés par X ..., que la Société 
J (JL BER 1 - r iL R S O T  offre une 
somme unique de 510.000 francs;

A ttendu, en droit, qu 'il est de 
jurisprudence, qu il y a rupture 
abusive, lorsque l’auteur de la rup­
ture a agi dans une intention mal­
veillante ou vexatoire avec l'in ten­
tion de nuire ou tout au moins 
avec une légèreté blâmable, qu 'il 
y o abus de droit de congédiement 
lorsque appuyé sur dès motifs 
inexacts le congédiement * a j>our 
cause réelle une animosité du pré­
sident du Conseil d 'adm inistration 
pour des questions, personnelles ou 
d ’intérêt (Cass. soc. S-3-40. G .i \  
1940, p. 3-0), que les dommages- 
in térêts dus au salarié congédié 
abusivement ne peuvent se con'B>n- 
dre avec ceux qui sont dus pour 
inobservation du préavis (Cass. 
2-12-31. G .l \  1932, p. 632);

A ttendu, en l’espèce, que X ..., 
âgé de 53 ans. a dû supporter six 
mois de chômage connue consé­
quence de son renvoi, puisqu’il n 'a  
pu retrouver un emploi au Maroc 

; qu ’en avril J 953, après avoir été 
congédié en septem bre 1952; que 
les faits énoncés par la Société 
JO U B L ltT -T IE R SO T  pour suspi­
cion d ’indélicatesse ont été recon­
nus inexacts et sans fondement, 
comme il a été précédemment dé­
duit, qu’en conséquence X... peut 
prétendre, de ces divers chefs, à 
des dommages-intérêts en vertu de 
l'article 23 du Livre Ier du Code 
du travail, en raison de la rupture 
abusive de contrat dont il a été 
victime, que le tribunal a des élé­
ments suffisants pour fixer les 
dommages-intérêts dont s ’agit à 
la somme totale de 510.000 francs, 
toutes causes confondues de ces 
chefs ;

A ttendu q u ’en définitive, il y a 
lieu de condamner la Société JO U - 
B ERT-TIERSOT à payer à X... 
une somme totale de 90.000, plus 
270.000, plus 6'0.000, plus 12(5.000, 
plus 540.000, soit 1.066.000 francs;

Q u’il paraît en outre, équitable 
de dire que les intérêts de droit 
de ladite somme seront dus à 
compter de la demande de X ..., 
c ’est-à-dire de la date du premier 
exploit de M ..., huissier à Paris, 
du 31 octobre 1952;

V I. —  Sur les dépens
Attendu que la Société JO U - 

BERT-TIERSOT n 'a  fait qu 'une 
offre insuffisante, qu'elle a rendu 
nécessaire l’action de M.- X... dont 
le bien-fondé a été reconnu dans 
son principe, q u ’elle doit donc sup­
porter la totalité des dépens y 
compris les frais de l’expert ;

P au cks motifs :
Se déclare compétent e t re je tte , 

en conséquence, comme mal fon­
dée, l’exception soulevée de ce 
chef par la Société JO U B ER T- 
T1 E R SO T ;

Au fond, homologue parte m qua 
le rapport déposé au greffe par 
M. L ..., expert, commis le 80 oc­
tobre 1983 ;

D it que c ’est à tort e t abusive­
ment que la Société JO U B E R T- 
T IER SO T  a congédié M. X ... ;

P u e  à un million quatre-vingt- 
si.v mille francs le préjudice total 
subi par M. X ...;

Condamne, en conséquence, la 
Société JO U B E R T-T IE R SO T  à 
payer à M. X... ladite somme de 
un million quatre-vingt-six mille 
francs, avec intérêts de droit à 
compter du 31 octobre 1952, date 
de la dem ande; _ t r-nm

Condamne la Société JO L'BERT- 
T IER SO T  en tous les dépens.



CADRE S  ET P R O F E S S I O N

LES PROPOS DU GROGNARD

C.A.P. = Certificat Aptitude Patronal
X. — Des usines ferm ent.
Il n’y a ni faillite, ni liquidation 

judiciaire.
La situation est difficile, la con­

currence très âpre, l ’avenir ne pa­
ra ît guère brillant, alors le patron 
abandonne.

Il abandonne de son propre chef, 
après, très certainem ent, s’ê tre  dé­
battu  longuement au milieu de 
bien des difficultés.

A-t-il fait appel aux cadres, aux 
techniciens, au personnel : nous ne 
le pensons pas ?

A-t-il contacté son. syndicat pro­
fessionnel ? Sans do&te.

A-t-il contacté les organisations 
syndicales de cadres, d 'ag en ts de 
maîtrise, d ’ouvriers ? Certaine­
m ent pas.

Q uant aux comités d ’en trepri­
ses... n ’en parlons pas, hélas !

Il n ’y a rien dans les Conven­
tions collectives qui prévoit de 
telles éventualités.

Et voilà des centaines d ’ouvriers 
e t  d ’employés, des dizaines de ca­
dres e t  d ’agents de maîtrise, sans 
emploi.

H eureuse encore, la profession, 
dotée d ’une Convention collective 
qui s ’est préoccupée du reclasse­
m ent. C’est encore mieux que le 
bureau de placement ou de chô­
mage.

Mais c ’est une solution boiteuse.
Il nous faut trouver autre chose.

I I .  — L e fait de nos tem ps — 
d its  modernes — est la mise en 
place d ’une technique de  plus en 
plus poussée, qui menace d ’ailleurs 
de  dépasser les hommes.

Il n ’est plus un patron aujour­
d ’hui qui puisse prétendre connaî­
tre , comme il n ’y a pas encore si 
longtem ps, toute  son usine, tous 
ses m étiers. A tel point que l ’ad­
jec tif possessif ici perd chaque 
jour sa valeur, l’entreprise, par le 
jeu des in térêts en cause, tendant 
vers une comm unauté devenant ab­
solument indispensable pour lui 
assurer non seulem ent son activité 
mais son existence même.

Aussi voit-on fleurir, pour trou­
ver les hommes nécessaires, certi-

LA formation des Cadres est 
toujours à l’ordre du jour 
des réunions du Musée 

Social. Le 18 novembre, M. 
HEP, inspecteur général de 
l’Enseignement technique, a 
fait, rue Las Cases, un exposé 
sur cette question qui com­
plète fort heureusement celui 
que fit au même lieu et devant 
le même auditoire au prin­
temps dernier, M. BERGER, 
directeur de l’Enseignement 
supérieur.

Il est réconfortant de cons­
tater que, pour l’essentiel, les 
personnalités qui ont la lourde 
charge de diriger et de super­
viser les différentes branches 
de l’enseignement sont fonda­
mentalement d’accord. M. HEP, 
comme M. BERGER, s’accor­
dent avec nous pour montrer 
les dangers d’une spécialisa­
tion hâtive, qui serait acquise 
au prix d’un renoncement à 
l’acquisition d’une culture gé­
nérale.

La formation professionnelle 
est nécessaire, elle ne doit pas 
être le but fondamental de 
l’enseignement. M. HEP, qui 
ne s’intéresse pas simplement 
aux Ingénieurs et Cadres supé­
rieurs, mais aussi à la forma­
tion des Cadres moyens, con­
tremaîtres, agents de maîtrise, 
techniciens, estime que quel 
que soit le poste qu’occupera 
un Cadre dans la hiérarchie 
professionnelle, il ne sera vrai-
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Beats d ’aptitudes, diplômes, spécia­
listes et tests.

E t cette  floraison pousse si bien, 
que si nous n ’y prenons garde, le 
candidat concierge devra lui aussi 
passer les tests, nanti sans doute 
du baccalauréat.

Seulem ent, pour l’instant, ils 
sont à sens unique.

Les salariés, à quelqu’emploi 
q u ’ils prétendent, doivent répondre 
aux questions qu ’on leur pose, aux 
exercices qu ’on leur fait faire e t. ..  
à D ieu vat.

J e  ne nie pas la valeur d ’indica­
tion des tests. D ’indication s ’en­
tend ; ils peuvent apporter des élé­
m ents d ’appréciation perm ettant, 
à peu près, de placer le « right 
man in the  rig h t place ». Avec la 
graphologie, la route est bonne 
pour au tan t qu ’on apporte une 
solution pour les « laissés pour 
compte », e t sans tom ber dans 
l’exagération, car le meilleur des 
tests ne vaut pas toujours, pour 
une entreprise donnée, une bonne 
pratique.

I I I .  — Si vous êtes charcutier 
e t que vous avez beaucoup d 'a r ­
gent, rien ne vous in terd it de mon­
te r  un tissage, qui occupera cin­
quante, cent ouvriers e t employés, 
avec quelques cadres e t  techni­
ciens.

Si même vous n ’êtes <r rien  », 
mais que vous avez une fortune, il 
n ’y aura aucune opposition à instal­
ler une usine de constructions mé­
caniques ou autres.

Si votre père, ou votre grand- 
père ont été  des « hommes d ’af­
faires » rem arquables, e t  vous ont 
légué une adm irable entreprise 
industrielle ou commerciale, vous 
en serez héritier e t  continuateur, 
même si vos dispositions naturelles 
vous en tra înen t vers la poésie ou 
la musique.

Mais tous les trois, après , des 
hauts e t  des bas, aboutiront à la 
ferm eture de l’entreprise, dans les 
conditions citées au début de ces 
propos.

Alors, sans grogner, quoique 
vous en pensiez, je  réclam e l’éta­
blissement d ’un C.^V.P. patronal,

ment apte à exercer ses fonc­
tions que s’il est nanti d’une 
culture générale suffisante.

M. HEP estime d’ailleurs que 
la formation d’un Cadre doit 
comporter un enseignement 
social et un enseignement éco­
nomique. Notons que l’assis­
tance unanime a approuvé 
cette prise de position. Il est 
intéressant à ce point de vue 
de faire état d’un renseigne­
ment dont a fait part aux 
personnes présentes au cours 
de la discussion, M. MILHAUD, 
directeur de la C. E. G. O. S. 
M. MILHAUD a mentionné 
qu’il -avait fait partie d’une 
mission en Allemagne ; com­
posée d’un certain nombre de 
personnalités du monde patro­
nal français. A ce titre, il avait 
visité les Etablissements de la 
firme Bosch à Stuttgart dont 
la résurrection est, en effet, 
spectaculaire. La visite ayant 
essentiellement un caractère 
technique, le guide chargé de 
faire les honneurs des usines 
était un ingénieur pourvu de 
responsabilités techniques. Ce­
pendant, au cours d’échange 
de vues, il apparut aussi que 
ce technicien était parfaite­
ment au fait des problèmes 
financiers fort ardus qu’avait 
posés la reprise d’activité de 
la firme, après la guerre. M. 
MILHAUD déclara formelle­
ment : « Cet ingénieur techni­
cien est aussi un économiste 
de première force », et il for­
mula le vœu auquel nous ac­
quiesçâmes, qu’en France les 
ingénieurs techniciens s’effor­
cent d’acquérir au moins un 
minimum de connaissances 
économiques, leur permettant 
de mieux comprendre la mar­
che des entreprises dont ils 
font partie.

J. E.

P.-S. — Etant donné l’inté­
rêt de premier ordre d’une 
réforme de l’enseignement 
dans la mesure où elle con­
cerne une formation de Ca­
dres, nous pensons que ce su­
jet, conformément à une sug­
gestion qui nous a été faite 
récemment par TOFANI, pour­
rait faire l’objet d’un rapport 
qui sera discuté à notre pro­
chain Congrès Fédéral.

avec test e t exam en graphologique.
Il y au rait évidem m ent quelques 

Surprises.
E t sans doute un élém ent très 

utile pour la reconversion néces­
saire de certaines de nos industries.

IV . — Ce ne sont pas là propos 
en l ’air, ni ironiques. Us sont au 
contraire très sérieux... e t  graves 
même.

N ’est plus — et non, n ’est pas 
— chef d ’entreprise qui veut au­
jou rd ’hui. La fortune même ne 
confère plus ce titre .

E t quand la fortune existe il y 
faudrait au jourd’hui deux parts : 
celle de l ’entreprise e t celle qui 
servira aux besoins familiaux si im- 

"portants soient-ils.
E t  c ’est parfois pour avoir con- 

. fondu le capital de l ’entreprise 
avec le capital familial que les 
frais généraux ont déséquilibré le 
budget e t  amené sinon la faillite, 
tou t au moins la ferm eture ou le 
ralentissem ent de l’affaire.

A
V. — De tous ces propos qui 

n’on t rien de  « grognard », nous 
sommes am enés à conclure que de 
jour en jour s’affirm ent les respon­
sabilités sociales de l’employeur.

L e  salaire payé ne constitue plus 
un quitus qui libère définitivement 
l ’employeur vis-à-vis de l’employé.

L a  comm unauté d ’entreprise que 
nous voyons, au jourd’hui à peine 
ébauchée, impliquera dans un pro­
che avenir la sécurité d ’emploi 
pour les petits e t  les grands, avec 
la participation de tous au travail 
comm un dans la bonne comme dans 
la m auvaise fortune.

Cela suppose une form ation de 
la classe ouvrière, que nous ne con­
naissons pas encore, mais que le 
Syndicalisme se doit de lui appor­
ter.

V I. — Nous serons vite d ’accord 
je  pense sur la technique : il faut 
un « C. A. P . » ouvrier, employé, 
cadre e t...  patron, ce  dernier 
ayan t une valeur sociale infiniment 
plus grande que tous les autres. 
L ’élite  doit ê tre  l ’élite  e t m ontrer 
l’exemple.

Nous serons d ’accord aussi sans 
doute sur la nécessaire distinction 
de la fortune : capital d ’en tre ­
prise, quasi tabou, objet de tous 
les soins pour sa conservation et 
son accroissement — capital fami­
lial, e t  ressources issues du travail 
sans jam ais confondre l ’un avec 
l’autre , même en  période difficile, 
su rtou t en période difficile.

Nous le serons peut ê tre  moins 
sur l’intégration progressive du 
personnel dans l’entreprise. C’est 
cependant la route q u ’il convient 
de suivre. E t il Serait infiniment 
souhaitable que le processus se 
fasse davantage p a r  le jeu  des con­
ventions collectives que par la voie 
legislative e t  réglem entaire.

Mais, tou t ce  travail ne peut se 
faire qu ’avec la collaboration dans 
un fair play absolu, des patrons 
e t des salariés.

Le G rognard.
'Extrait de a Cadres », Bulletin 

d Information du Syndicat régional 
du Nord.

PAGES A LIRE
U n e collection nouvelle 

« L E  M O N D E  ET LA F O I »
Une collection nouvelle voit le 

jour, qui a pris pour titre « Le 
Monde et la Foi ». M. Jean de 
Fabrèges, rédacteur en chef de 
« La France Catholique », qui 
dirige cette collection chez Des- 
clée et Cic, 30, rue Saint-Sulpice, 
Paris (6'), justifie ci-dessous son 
titre :

En ce milieu du XX* siècle, le 
monde va s’agrandissant sans 
cesse. A l’égard de l’homme, 
chacune de ces dimensions nou­
velles pose de nouvelles ques­
tions, elle les pose à l’homme, 
elle les pose au chrétien. Il 
importe donc en ce moment de 
reconsidérer les rapports du 
monde avec la foi.

Ce n’est pas une collection de 
Théologie qu’on propose ici, mais 
une documentation générale au 
sens précis du mot. Elle confron­
tera l’état du monde, les con­
naissances quie nous avons sur 
lui et les données de la Foi, et 
cela dans tous les domaines : des 
sciences exactes aux sciences 
juridiques, des problèmes mo­
raux aux questions historiques, 
de l’histoire des idées aux dé­
bats contemporains.

Premiers volumes parus :
« FOI CATHOLIQUE 

ET PROBLEMES MODERNES »
par R. P. LABOURDETTE 

Prix : 280 francs
« L’auteur a voulu, montrer que 

chaque siècle présente à la foi

La formation des Cadres au Musée Social

L'évolution du monde rural 
intéresse tous les Français

Une situation pour les Jeunes Filles

N OUS vivons à  une époque de 
progrès scientifique accélé­
ré  et de techniques.

Ce serait une erreur de croire que, 
seuls, les milieux urbains et l'indus­
trie sont appelés à  bénéficier de 
ces progrès et à  travailler selon 
ces techniques. Il suffit de regarder 
vivre d’un peu près le monde rural 
pour se rendre compte que, lui 
aussi, aspire à  progresser, qu'il est 
en pleine évolution, et qu'il ne 
pourra se dépasser lui-même, con­
server et, a  fortiori, accroître ses 
moyens d'existence, q u 'à  la  condi­
tion d 'abandonner toute routine, 
d 'étudier les méthodes rationnelles 
qui s'offrent désorm ais à  lui, et 
d ’adopter, dans la  mesure du pos­
sible, les inventions de  la  technique 
moderne.

Nous voyons beaucoup de jeunes 
ruraux, garçons et filles, dès qu'ils 
le peuvent, apprendre avec avidité, 
prolonger leurs études... Malheureu­
sement, tous n'ont pas encore com­
pris qu'ils auraient tout à  gagner — 
et l'agriculture avec eux — à  re­
chercher dans l'étude, non les seu­
les possibilités d 'une situation lu­
crative qui serait en même temps 
une évasion de leur milieu, mais 
au  contraire, un moyen de revalo­
riser leur profession, d'augmenter 
son prestige auprès des au tres’cate­
gories de citoyens, de faire surgir 
toute une élite, amoureuse de la 
terre, et capable de lui faire ren 
dre tout ce que la  nation en attend.

Ceux qui l'ont compris se dirigent, 
quand ils le peuvent, vers les Ecoles 
d ’Agriculture, s'il s 'ag it de garçons, 
et, s’il s 'ag it de filles, vers les 
Ecoles d'Enseignement m énager ru 
rai.

Il reste la  m asse des jeunes, et 
plus spécialem ent des jeunes filles 
que les circonstances retiennent à  
l'exploitation familiale. Elles aussi 
ont besoin d ’être instruites, formées 
et informées, des points de vue fa­
milial et professionnel. Il leur faut 
des monitrices qui puissent aller 
vers elles et les réunir dans de petits 
centres saisonniers, en s 'adap tan t 
aux conditions particulières de cha­
que région.

Depuis peu d 'années, en effet, un 
nombre considérable de découvertes 
ont été faites qui doivent se vulga­
riser pour l'amélioration des condi­
tions de la  vie à  la  cam pagne, et 
pour un meilleur rendement de la 
culture et de l'élevage.

Une femme ne doit plus ignorer 
ni les lois sociales, ni les progrès 
réalisés en hygiène ou en puéri­
culture. Elle doit connaître aussi 
désormais les règles de la  sélection 
dans le règne végétal, comme dans 
le règne anim al, les vaccins pré­
ventifs ou curatifs applicables aux 
animaux, l'alimentation rationnelle 
du bétail et de la  volaille, les ap  
plications de l'électricité à  la ferme 
ou dans la maison, les nombreux 
appareils m énagers destinés à  aile

des problèmes modernes. Cer­
tains fidèles sont assez troublés 
pour s’interroger sur la vérité 
permanente des dogfties chré­
tiens. Ne sont-ils pas liés à une 
époque à jamais révolue ? Le 
danger est grand pour certains, 
sinon de les rejeter, du moins 
de leur donner un sens nouveau, 
un sens évolué, complètement 
étranger à celui que nous trans­
met la tradition de l’Eglise. N’y 
a-t-il pas lieu de les repenser 
dans des catégories vraiment 
nouvelles ? C’est à cette question 
surtout qu’a voulu répondre l'En­
cyclique « Humani generis », sur 
la conscience morale dont le 
livre du R. P. Labourdette est 
un commentaire. »

« LA PHENOMENOLOGIE 
ET LA FOI » 

par R. VANCOURT 
Prix : 280 francs

«  La phénoménologie est d'a­
bord une méthode, mais elle in­
clut également une certaine vi­
sion du monde. Celui qui veut 
comprendre le courant d’idées 
qui traverse - notre époque ne 
peut se dispenser d’étudier la 
phénoménologie sous l'un et Vau­
tre aspect. De la sorte, il pourra 
dresser un bilan, au moins pro­
visoire des résultats qui sont du« 
au mouvement phénoménologi­
que.

«  C’est à l’établissement de ce 
bilan que s’est employé l'auteur 
en rédigeant cet essai. »

« LE MONDE N’EST PAS
UN COMBINAT GEANT » 

par J. LE COUR 
GRANDMAISON 
Prix : 160 francs

« C’est un commentaire du

ger sa  tâche. Elle doit savoir qu'il 
est possible d'éclairer l'exploitation 
au  gaz de , fumier, etc.

Il y  va  de l'intérêt de tous les 
Français d 'aider le monde paysan  
dans sa  montée vers une instruc 
tion adap tée  à  sa  profession.

Trop d'esprit de rivalité et d 'in­
compréhension régnent encore entre 
milieu urbain et milieu rural. Seules, 
cependant, une intelligente union et 
la  coordination de leurs efforts pour­
raient conjurer les dangers graves 
qui m enacent notfe Economie na­
tionale.

Les lecteurs de l'o rgane profes­
sionnel des Syndicats d'ingénieurs 
et des Cadres de la  C.F.T.C., sont 
certainement aptes à  le comprendre.

Une des principales questions qui 
se p o se n t, est celle de la  formation 
à  la  fois d ’une élite parmi les ex­
ploitants et les propriétaires ter­
riens, et de cadres pour l'instruction 
des jeunes paysans. Nous nous oc­
cupons seulement ici de la jeunesse 
féminine.

Aux jeunes filles que tenteraient 
un tel apostolat — car c'en est 
un — en même temps qu’une si­
tuation essentiellement féminine leur 
permettant de se suffire à  elles-mê­
mes, l'Ecole supérieure agricole et 
m énagère de La Beuvrière — dont 
les élèves, assim ilés aux étudiants 
de  Facultés, jouissent des avan tages 
de la  Sécurité sociale — offre, pen­
dant deux ans d'études, ses coùrs 
donnés pa r des professeurs de l'Uni­
versité catholique de l'Ouest, ses 
exercices pratiques dirigés pa r des 
monitrices et des professeurs diplô­
més, ses stages surveillés, et, avec 
un diplôme, une situation assurée.

Située à  vingt kilomètres d'Angers, 
au  milieu des bois et des prés, 
pourvue d 'une ferme et d ’un jardin 
d'expériences, d 'un laboratoire, l'éco­
le reçoit les jeunes filles à  partir 
de 18 ans, munies d'un baccalauréat 
de philosophie, ou de philosophie 
sciences expérimentales, ou encore 
d un brevet simple, accompagné 
d 'une certaine culture générale (c'est 
le cas notamment de certaines diri­
geantes Jacistes, généralem ent plus 
âgées et qui réussissent fort bien).

L'examen d’entrée est obligatoire. 
Il a  lieu chaque année au  mois de 
juillet et est suivi, pour les re­
tardataires, d 'une seconde session 
en fin septembre. Les inscriptions 
sont reçues dès maintenant.

Beaucoup des élèves sont bour­
sières.

Pour tous renseignements sur le 
programme de l ’examen, les condi­
tions d'entrée, celle de l'obtention 
d 'une bourse, et les situations offer­
tes . a u  départ, s 'adresser à  :

Mlle TROUARD RIOLLE 
docteur ès Sciences 

agrégée de l’Université 
directrice de 1 Ecole supérieure agri­
cole et m énagère de la  Beuvrière, 
par Brain-sur-Longuenée (Maine-et- 
Loire).

message du Pape, de Noël sur 
la justice sociale ; le texte de ce 
message est d ’ailleurs donné en 
appendice. On admirera l’acui­
té des vues développées dans ce 
petit ouvrage en même temps 
que l’ampleur des synthèses qui 
y sont esquissées». Un livre oui 
fait réfléchir.

F. G.

PETITES ANNONCES 

DEMANDES D’EMPLOIS
1784. — Jeune ingénieur, 25 ans, 
diplômé Ecole Nationale Supé­
rieure de Chimie de Lille, li­
cencié ès sciences, recherche si­
tuation région parisienne, Nord 
ou Nord-Est.
1747. — Directeur laiterie, 32 ans, 
marié, 3 enfants, cherche em­
ploi avec loggment. Assure bon­
ne fabrication pâtes molles et 
pâtes fraîches. Connaissances 
techniques et commerciales très 
développées. Bonnes références.
1748. — Ingénieur électro-méca­
nicien, installations électriques 
industrielles H. T. et B. T., 
transformateurs électriques, cher­
che emploi ingénieur, conduc­
teur de travaux ou seconder pa­
tron

1749. — Ane. directeur d’entre­
prise, spécialiste des questions 
automobiles construction, ven­
tes. Direction de g trage, cher­
che emploi demandant responsa­
bilités.


